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RUE HARLAY-DU-PALAIS, S 

au coin du qaai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Actes officiels. 

Parïgrâcc de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

des Français, . 

\ tous présents et a venir, salut : 

Va /'article 4 du sénatus-consulte du 7 novembre, rati-

fié par le plébiscite des 21 et 22 du même mois, aux ter-

mes duquel il nous appartient de régler, par un décret 

organique adressé au Sénat, l'ordre de succession au 

trône dans la famille Bonaparte, pour le cas où nous ne 

laisserions aucun héritier direct, légitime ou atloptif ; 

Tout en espérant qu'il nous sera donné de réaliser les 

ïœux du pays et de contracter, sous la protection divine, 

une alliance qui nous permette de laisser des héritiers di-

/6CtS \ 

Ne voulant pas, néanmoins, que le trône, relevé par la 

grâce de Dieu et la volonté nationale, puisse vaquer par 

défaut d'un successeur désigné par nous, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Dans le cas où nous ne laisserions aucun héri-

tier direct, légitime ou adoptif, 

Notre oncle bien-aimé Jérôme-Napoléon Bonaparte et 

sa descendance directe, naturelle et légitime, provenant 

de sun muriage avec la princesse Catherine de Wurtem-

ierg, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture et à 

l'exclusion perpétuelle des femmes, sont appelés à nous 

succéder. 

Art, 2. Le présent décret, revêtu du sceau de l'Etat, sera 

! porté au Sénat par notre ministre d'Etat, pour être déposé 

tint) ses archives. 

Fait au palais des Taileries, le 18 décembre 1852. 

NAPOLÉOIV. 

Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

ACHILLE FOULD. 

Hier, le Sénat s'est réuni pour délibérer sur le projet de 

sénatus-consulte portant interprétation et modification de 

la Constitution du 14 janvier 1852. 

Ce projet a été adojjlé à la majorité de 64 voix contre 7. 

• Dans la même séance, M. le ministre d'Etat a donné 

lecture du décret qui précède. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Du projet de sènatus- consulte relatif à des modifications 

à apporter à la Constitution du 14 janvier 1852. 
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près avoir été convertis en lois par les Chambres. 

Ainsi, le droit constitutionnel du souverain était atteint in-

directement. La convention internationale n'était que condi-

tionnelle, malgré la ratification du prince. Le eontrat était 

discuté, remis en question devant les Assemblées, hors la pré-

sence et sans le concours dés mandataires de la nation étran-
gère. Il pouvait, en définitive, être modifié ou détruit. 

Une faculté aussi exorbitante est incompatible avec la digni-

té de l'Empire; elle déplace le droit sans profit pour la nation. 

Les stipulations douanières insérées dans un traité d'alliance" 
sont presque toujours dominées par de hautes questions poli-
tiques que le chef de l'Etat doit seul trancher. 

L'Empereur, en effet, éclairé par les conférences diplomati-

ques, peut toujours apprécier les intérêts généraux, politiques 

et industriels des deux pays, mieux que le Corps législatif 

placé nécessairement à un point de vue exclusif, et devant le-

quel ne sont pas représentés les intérêts de l'autre nation con-
tractante. 

C'est donc avec raison que le Gouvernement vous propose 

de déclarer que les traités de commerce portant modification 

de tarife auront force de loi par le fait seul de leur promul-
gation. 

L'art. 4 du projet dispose que les grands travaux d'utilité 

publique et les entreprises d'intérêt général pourront être or-
donnés ou autorisés par des décrets impériaux. 

De pareils actes sont essentiellement des actes de liante ad-

ministration. Le pouvoir exécutif est resté jrfsqu'en 1830 in-

vesti de ce droit écrii, notamment dans les lois de 1807 et de 

1810. Il n'en a été dépossédé que par celles des 21 avril 1832 

et 3 mai 1841. Ces dernières lois étaient empreintes de l'es-

prit général du temps, qui tendait à l'empiétement du pou-

voir parlementaire sur le pouvoir exécutif. Or, nous savons 

tous quelle confusion d'idées et de droits, quelle énervalion 

de toutes les forces vives du pays, ces tendances entraînèrent 
avec elles. 

La rapidité et la simplicité d'action sont aussi indispensables 
pour un grand pays que pour un grand pouvoir. 

La nécessité des formes législatives ralentissait déjà beau-

coup les grandes entreprises lorsque les assemblées étaient en 

quelque sorte en permanence. Pendant combien d'années n'a-

t-elle pas retardé la création de nos chemins de fer, au grand 

détriment de la prospérité et de la sécurité nationales! 

Maintenant que la durée des sessions est réduite à trois 

mois, la lenteur serait plus marquée, et le préjudice plus con-
sidérable. 

D'ailleurs, le gouvernement, isolé des passions locales qui 

ont engendré ces luttes ardentes dont nous n'avons pas perdu 

le souvenir, embrassant avec sollicitude et par un examen 

d'ensemble les besoins généraux du pays, est mieux placé pour 

décider de si graves questions avec promptitude et impartia-
lité. 

Les avantages de cette féconde initiative ont déjà été éprou-

vés et recueillis. C'est à la grande satisfaction du pays qu'im-

médiatement après le 2 décembre les plus importants travaux 

d'utilité publique, si longtemps récflamés, ont été décrétés. 

Sous cette vive impulsion, les capitaux; longtemps compri-

més par l'incertitude de l'avenir, se sont engagés dans les af-

faires; la prospérité industrielle et financière du pays s'est re-

constituée. 

Contre cette dé-olution faite au pouvoir exécutif pourraient 

être élevées deux objections, tirées, l'une de ce que les finances 

du pays pourraient être imprudemment engagées; l'autre, du 

respect dû au droit de propriété privée, droit que les législa-

teurs n'ont cru pouvoir mieux honorer et consacrer qu'en le 

plaçant au rang des droits publics. (Article 26 de la Constitu-

tion du 14 janvier 1852). 

Mais, d'une part, toutes les garanties sont données à la for-

tune du pays, car les décrets qui ordonnent ces travaux sont 

rendus dans les formes et avec les solennités du règlement 

d'administration publique, et les crédits extraordinaires ou-

verts pour l'exécution seront soumis à la sanction du Corps 

législatif dans sa plus prochaine session. 

D'autre part, la disposition qui vous est proposée n'est qu'un 

retour à la loi de 1810. Et qui ignore que cette loi, dont les 

bases furent posées par Napoléon l"dans une note célèbre écrite 

à Scbœnbrunn, eut pour but et pour résultat de donner à la 

propriété privée les garanties les plus sûres et les plus multi-

piiees? Or, ces garanties, puisées dans l'intervention de l'au-

torité judiciaire, augmentées par les lois de 1834 et de 1841 , 

qui confient au jury la fixation de l'indemnité due au pro-

priétaire dépossédé, conservent toute leur puissance protec-

trice. 

L'art. 5 reconnaît à l'Empereur le droitde modifier par des 

décreis impériaux le décret du 22 mars 1852 qui règle les 

rapports des grands pouvoirs de l'Etat entre eux et avec le 

pouvoir exécutif. 

Cedécret, qui applique le mécanisme de la Constitution, ne 

contient que des dispositions purement réglementaires. Il est 

l'œuvre du pouvoir exécutif: c'est doue par iui que doivent 

être faites toutes les rectifications dont l'expérience aurait dé-

montré les avantages. 

Néanmoins, il était utile de prévenir, par une rédaction ex-

plicite, des doutes qui auraient pu naître de ce qu'à la date 

du 22 mars 1852 le prince exerçait le pouvoir constituant. 

Vous devez, aux termes du sénatus-consulte du 7 novem-

bre, régler la position do la famille impériale. L'Empereur 

vous propose d'adopter presque textuellement lès dispositions 

de la Constitution, cte 1804. Les membres de la famille impé-

riale seront appelés princes français. 

Lo fils aine de l'Empereur portera le titre do prince impé-

rial. 
Les actes civils de la famille seront dressés par le ministre 

d'Etat et déposés aux archives du Sénat. 

Il importe que les princes appelés éventuellement à l'héré-

dité puisent aux sources les plus sûres la. connaissance des af-

faires de l'Etat. Aussi, dès 1 âge de dix-huit ans deviendruut-

ils membres du Sénat et du Conseil d'Etat. 

L'art. 22 île la Constitution avait déclaré gratuites les fonc-

tions de sénateurs ; néanmoins le président de la République 

pouvait accorder à des membres du Sénat, en raison de ser-

vices rendus et de leur position de (bruine, une dotation per-

so""olle - . , i <■ J m? . J> 

Cette obligation imposée au chef de 1 Liât d apprécier une 

position de fortune toujours relative et variable, de rechercher 

lesquels, parmi tant d'hommes éminenis et vénérés du pays, 

ont rend'u les plus grands et les plus utiles services, ne pré-

sente-t-elle pas dans son accomplissement des écueils et des 

périls? , . 
Cotte facul lé exercée individuellement vis-a-vis de quelques 

membres du Sénat est-elle compatible avic la dignité de ce 

grand corps? A 

Dépositaire du pacte fondamental et des libertés consacrées 

par la Constitution, investi du droit d'annuler tout ncte arbi-

traire ou illégal, le Sénat remplit, selon l'expresion du prince, 

« le rôle indépendant, saluuure, conservateur des anciens par-

lements; » la stabilité et la permanence des institutions impé-

riales doivent lui donner une importance nouvelle, el eiever 

encore les conditions de sou autorité, les garanties de son W 
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 nominations nombreuses et subites dictées par des circonstan-

ces politiques passagères, ou des entraînements bientôt re-
grettés. 

L'Empereur a pensé, en même temps, qu'une règle com-

mune devait être appliquée au sénat, et qu'une même dotation 

annuelle ét viagère devait, être attachée aux fonctions inamovi-

bles de sénateur. Cette mesure, qui crée à tous les membres 

d'un même corps une situation d'égalité, permet au chef de 

l'Etat d'appeler à la plus haute dignité, sans examen préalable 

de sa situation de fortune, le citoyen illustré par l'éclat du ta-

lent, la noblesse du caractère, la grandeur des services ren-
dus. 

Relativement au Corps législatif, le Gouvernement vous de-

mande de poser quelques règles sur le vote du budget et sur 

la publication des discussions du Corps législatif. L vous de-

mande aussi de fixer, pour les députés, une indemnité propor-

tionnelle aux sacrifices que leur impose l'accomplissement de 
leurs devoirs publics. 

Le libre examen du budget est la principale attribution du 

Corps législatif. Par le vote des recettes, il est lo défenseur, le 

gardien delà fortune nationale; par l'examen des dépenses, il 

étend son contrôle salutaire sur tous les services publics. 

Mais, dans l'exercice de cette surveillance, le pouvoir parle-

mentaire a, par des empiétements graduels, entravé l'initia-

tive et l'action du pouvoir exécutif, dont il aggravait en même 

temps la responsabilité. 

Sous l'Empire, la loi de finances portait règlement des exer-

cicC^Rfe', établissait la situation en recette ci en dépense, cré-

ditait l'exercice courant et l'exercice futur, et donnait des éva-

luations sommaires par départements ministériels. 

Le Gouvernement de la Restauration observa les mêmes rè-

gles jusqu'en 1822 ; le chiffre des dépenses était communiqué 

aux Chambres au milieu de l'exercice qu'il s'agissait de cré-

diter. Le chef de l'Etat conservait la faculté d'utiliser par des 

virements d'un service à l'autre les fonds restés sans emploi. 

Le nombre des divisions s'accrut lentement; le budget de 

1830 contenait à peu près cent chapitres. 

Lorsque le Gouvernement de juillet s'établit, l'opposition 

dont il était sorti proposa et fit décider, en janvier 1831, dans 

le règlement du budget de 1828, « que le vote des dépenses 

aurait lieu désormais par chapitres spéciaux, ne contenant 

que des services corrélatifs ou de même nature, et avec inter-

diction de porter des fonds disponibles d'un chapitre à l'au-
tre. » 

Ce premier succès obtenu, les commissions de budget en dé-

veloppèrent rapidement les conséquences, et, sous le nom de 

chapitres, elles tendirent à réaliser la spécialité par articles. 

Chaque fois qu'on voulait concentrer une allocation ou une ré-

duction suruuobjetdéterminé, on faisait sortir du chapitre l'ar-

ticle qu'on avait en vue, et ovi le transformait en un chapitre 

spécial. C'est par suite de ces décompositions successives qu ) 

Je nombre des chapitres du budget s'élève aujourd'hui à plus 
de quatre cents. 

Qu'est -il résulté de cet envahissement de l'administration 
par les Assemblées ? 

Un relâchement dans la hiérarchie administrative, la néceft. 

si té e; Exagérer les"- évaluations des services pour ne pas être 
pris au dépourvu ; 

Un entraînement naturel à faire la dépense une fois votée; 

Par suite, 1'inipossibilité pour un ministre de combiner un 

plan sérieux d'économie dans cette comptabilité compassée et 

méticuleuse qui ne lui laisse aucune liberté d'action ; 

En résumé donc, une augmentation quelquefois fictive, trop 

souvent réelle, de la dépense; par suite, des annulations de 

crédits et des demandes de crédits supplémentaires ; des diffi-

cultés et des lenteurs dons le contrôle de la Cour des comptes. 

Les dispositions du projet qui vous, est présenté feront dis-

paraître cette confusion de pouvoirs et ces complications dan-

gereuses : le budget desdépenses sera volé par ministère. Des 

décrets de l'Empereur rendus en Conseil d'État subdiviseront 

les fonds en chapitres, et pourront ordonner des virements de 

crédits d'un service à un autre. Ainsi un budget, voté ordi-

nairement dix-huit mois avant sa mise en exercice, pourra 

toujours être modifié et approprié par le pouvoir exécutif aux 

besoins nouveaux, nés de circonstances imprévues ou d'évé-

nements politiques accomplis dans cet intervalle. 

La garantie de la spécialité des chapitres n'en sera pas 

moins maintenue; fa régularité des dépenses sera contrôlée 

par un examen solennel et approfondi de la Cour des comptes, 

et le Corps législatif conservera la surveillance de l'emploi des 

fonds votés par l'examen et le vote de la toi des comptes. 

En vertu de l'art. 42 de la Constitution, les rapports les 

plus ordinaires du Corps législatif avec le pays s'établissent 

par la communication aux journaux et la publication quoti-

dienne du résumé des séances préparé par les soins du pré-
sident. 

Jusqu'à présent, ce résumé a été confondu avec le procès-

verbal des séance., 11 est nécessaire de revenir à la saire appli-

cation de la Constitution. Pour atteindre ce but, il suffira de ne 

plus confondre désormais deux choses très distinctes : le pro-

cès-verbal des opérations et des votes, qui sera seul soumis 

à l'approbation du Corps législatif, et l'analyse sommaire des 

discours qui sera faite sous la surveillance du président. Pour 

faciliter cette tâche et donner à ce travail les plus grandes 

garanties d'impartialité, le projet vous propose d'adjoindre 

au président du Corps législatif une commission composée des 
sept présidents des bureaux. 

L'article 37 de la Constitution du 14 janvier a déclaré gra-

tuites les fonctions de député au Corps législatif. 

Le Gouvernement vous demande de consacrer, au contraire, 

le principe de l'indemnité adopté par la Constitution dé 1804. 

11 ne faut pas imposer à ceux qui se dévouent à l'examen 

des intérêts du pays, des sacrifices trop onéreux. On écarterait 

de! eo noble mandat ces bommes éclairés, intelligents, labo-

rieux, investis de la confiance publique, mais auxquels leur 

modeste position ne permet pas d'abandonner, sans compen-

sation, des professions dont les bénéfices sont leur principale 

fortune. Un gouvernement sage, loin de les éloigner, doit at-

tirer à lui toutes les farces intellectuelles de la nation. Le lé-

gislateur a assez fuit pour la complète indépen. lance des mem-

bres du Corps législatif en proclamant l'incompatibilité de 

leur mandat avec toutes les fonctions publiques salariées. 

Telles sonl, outre la modification de la formule du serinent, 

les seuls changements proposés à la Constitution du 1 1 jan-

vier, car les art. 2, 9, il, 15, 17,18, 19, dont l'abrog mon est 

demandée, sont ou des dispositions contraires aux mesures 

qui v;. inioii t d'être indiquées, ou des règles purement relati-

ves à la réélection du président de la République et à fà durée 

limitée de .sou pouvoir. Ces derniers articles soin abiogés pût' 

la proclamation de l'Empire. 

Ainsi le projet soumis aux délibérations du Sénat no touche 

à aucune les garanties nationales. L'établissement de l'Em-

pire, qui rend a la France le repos, la grandeur, l'ordre, la 

sécurité dans l'avenir, ne lui coûte aucune des libertés légin 

mes qui seules peuvent se concilier avec un grand pouvoir 
fondé sur l'amour d'un grand peuple. 

Les commissaires du Gouvernement 

J. llUiOCHE, E. UOUIILK, 1)1.1 AV. 1 1.. 

jrSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). . 

Présidence de M. Lapiagne-Rarris. 

Bulletin du 24 décembre. 

M.VGVfiTISHE. —EXERCICE ILLÉG.Vt, DE LA MÉDECINE. 

Le magnétisme ayant pour but' le traitement des mala-

des, exercé sans diplôme, constitue la contravention 

d'exercice illégal de la médecine prévue et réprimée par 

l'article 35 de la loi du 19 ventôse an XI. 

Depuis quelque temps, la question de savoir si le ma-

gnétisme appliqué à l'art de guérir, et exercé par un indi-

vidu dépourvu do diplôme, constitue l'exercice illégal de 

la médecine, el dès lors contravention prévue et réprimée 

par l'article 35 (le la loi du 19 ventôse an XI, s'est pro-

duite assez souvent soit devant les Tribunaux de police, 

soit devant les Tribunaux correctionnels. 

Aujourd'hui colle question était soumise pour la pre-

mière fois à la chambre ciiminelle de la Cour de cassation, 

et voici dans quelles circonstances : 

Sur les réquisitions du procureur impérial de Saint-Omer, 

une information fut dirigée par M. le juge d'inst ruction contre 

de Révère, à raison de ses expériences quotidiennes de ma-

gnétisme, sous la double inculpation d'escroquerie et d'exer-

cice illégal de la médecine. La chambre du conseil ayant écar-

té le premier»chef de prévention, M. de Rovère a été traduit 

devant le Tribunal correctionnel pour répondre à la préven-

tion d'exercice illégal de la médecine. 

11 intervint un jugement ainsi conçu: 

K Considérant qu'il ne résulte pas de rpiforination ou des 

débals que ltovôre ail prescrit ou administré sui le ou 

médicament aux malades qui s'adi essaient h !' [tt'il 

en résulte, au contraire, qu'il lésa traités an moyen . 

ses et du magnétisme ; que dès lors il n'est pat conva 1 : 

d'exercice illégal de la médecine; 

« Renvoie le sieur de Rovère de la plainte, etc. « 

Mais M. le procureur impérial de Saint-Omer ayant inter-

jeté appel de cette décision, la Cour de Douai a rendu l'arrêt 
suivant : 

« Attendu que nul, en Franc, ne peut exercer l'art de oué-

rir sans avoir préalablement obtenu un diplôme et être ins-

crit sur les états officiels arrêtés par le Gouvernement; 

« Attendu que le prévenu a hautement annoncé la préten-

tion de guérir les malades par In magnétisme; qu'il s'est pré-

senté dans ce but chez plusieurs malades et ena reçu plusieurs 
autres chez lui ; 

« Attendu que traiter des malades c'est exercer l'art de 

guérir, quel que soit le mole de traitement; 

« Vu les articles 33 de ia loi du 19 ventôse an XI, et 466 

du Code pénal, déclare de Rovère convaincu de la contraven-

tion ci-dessus, et pour réparation le condamne en 1 fr. d'a-
mende. » 

C'est contre cette 

cassation. 
décision que l'exposant s'est pourvu en 

M. le conseiller Charles Notiguier a fait le rapport de 

l'affaire. Après avoir examiné les moyens à l'appui du 

pourvoi, il a présenté à la Cour les observations sui-

vantes : 

Le point de savoir si l'art. 33 de la loi do ventôse est ou non 

applicable au traitement des malados par le magnétisme ne 

semble pas avoir les proportions que paraîtrait vouloir lui at-

tribuer le mémoire. Ce point, se réduit purement et simple-
ment à l'appréciation des deux thèses contraires, admises 

l'une par le jugement, l'antre par l'arrêt, et qui consistent à 

rechercher si (i omme le soutient lejugemeni), il n'y a contra-

vention qu'auUnt qu'il y a prescription ou administration de 

remèdes ou médicaments, non lorsqu'il y a simplement trai-

tement au moyen des passes et du magnétisme, ou bien si 

tout au contraire (comme le soutient l'arrêt), traiter des mala-

des, c'est exercer l'art de guérir, quel que soit d'ailleurs le 

mode de traitement. La question se limitant ainsi, il importe 

peu, ce semble, pour sa solution, que le magnétisme, envisa-

gé comme moyen curatif, soit un agent actif ou naître, une 

réalité ou une chimère, une science réelle ou un charlatanis-

me effronté. En effet, si le magnétisme est un agent neutre, 

une chimère, un charlatanisme, on comprend l'intérêt et le but 

de l'interdiction prononcée par le législateur, puisqu'il avait 

à mettre en garde la crédulité publique contre un moyen cu-

ratif prétendu, qui, dans le fait, livrerait les malades aux 
simples efforts de la nature. 

Si, au contraire, le magnétisme est une science, une réali-

té, un agent actif, l'interdiction prononcée aura également 

une excellente raison d'être dans la nécessité de soumettre à 

des conditions déterminées de capacité et d'expérience les pra-

ticiens qui voudront appliquer, non d'une manière spéculati-

ve, mais effective, la puissance plus ou moins salutaire, plus 
ou moins dangereuse (!'■ n tel agent. 

Dans l'une comme dans l'autre hypothèse, l'intérêt et le but 

d'une imerdiction paraissent donc manifestes, a, s'il en est 

ainsi, il semble (ou le répète), .que l'unique point à décider 

est celui de savoir si l' interprétation à donner à la loi est celle 

du jugement ou celle de l'arrêt. Celle question ne peut s'eclai-

rer de la jurisprudence de la Cour. Nous ne connaissons pas 

d'arrêt émané d'elle qui ait eu à la décider. Les éléments de 

la solution à intervenir sont donc concentrés dans l'examen et 
"interprétation de la loi, notamment de l'art. 33. 

La disposition do cet article est générale et absolue; elle ne 

s'attache pas à défendre tel ou tel modo de irailement, à re-

connaître la contravention à des caractères prévus ei définis, à 

circonscrire cette contravention à la prescription ou à l'admi-

nistration de tel ou tel médicament; il sembla donc qu'elle a 

voulu s'étendre , et indépendamment de l'appréciation du 

mode de traitement, à toute entreprise ayant pour but de ten-

ter la guérison des maladies. Cette pensée res-ort encore, ce 

s •mble, de la combinaison des diverses dispositions de la' loi 

de ventôso (art. 1, 3, 33;, dans lesquelles ou voit qu'aux yeux 

de la loi exercice de la médecine et exercice de l'art de guérir 

sont deux expressions parfaitement synonymes. S'il en est 

ainsi, il est difficile de ne pas se lai ser frapper par ce qu'il y 

a de général dans ces mots : « art de guérir; » il est peut-être 

aussi bien difficile d'admettre que le sens absolu de ces mots 

se prête aux distinctions et aux restrictions que l'interpréta-
tion du jugement et du mémoire a cru pouvoir y ajouter. 

Ou fait, il est vrai, une nouvelle distinction entre la faculté 

de guérir et l'aride «iierir. Lo magnétisme, ajonte-t-ou, c'e^t 

la faculté; or user d'une faculté ce n'ot pas exercer un art. 

Celte distinction rsi-t lie sérieuse ou subtile? Il est permis 

de se le demander. Que le inagncusaie soit en lui-mèmu et en 

dehors de toute pratique une faculté, cela peut être. Si c'est 

une faculté, qu'il reste à l'état de faculté tant qu'il n'est pas 

exerce, tant qu'il reste a l'état purement théorique, cela se 

conçoit; mais si on use de cette faculté prétendue, si de hi 

théorie on la fait descendre dans la pratique, si on entreprend 

par cette mise eu pratique de faire servir cette faculté à gué-. 
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rir des maladies, il peut paraître douteux que la faculté de 
guérir ne se soit pas transformée en art de guérir. C'est, du 
reste, ce semble, sur cette distinction que repose tout le mé-
rite du pourvoi. La Cour aura donc à l'apprécier dans sa sa-
gesse pour statuer en pleine connaissance de cause. 

M" Duboy, au nom du sieur de Rovère, a ensuitedeman-

dé la cassation de l'arrêt de la Cour impériale de Douai. 

Mais, conformément aux conclusions de M. l'avocat-

géaéral Plougoulm, la Cour a rejeté le pourvoi. 

DÉCLARATION DU JURY. IRRÉGULARITÉ. — RENVOI DANS LA 

CHAMBRE DE DÉLIBÉRATION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

La Cour d'assises doit exprimer, dans son arrêt ordon-

nant le renvoi du jury dans sa chambre de délibération 

pour y régulariser sa déclaration, les irrégularités qui mo-

tivent ce renvoi. Elle ne peut se borner à dire : « Attendu 

« les irrégularités de la déclaration du jury, ordonne que 

« les jurés rentreront dans la salle de leur délibération 

« pour la régulariser. » Cette énonciation est insuffisante, 

et il y a lieu d'annuler l'arrêt pour défaut de motifs. 

Cassation, sur le pourvoi de Adolphe Morlimer, d'un 

arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inlérieure, qui l'a 

condamné à dix ans de travaux forcés pour vols quali-

fiés. 

M. Faustin-IIélie , conseiller-rapporteur 5 M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De François-Louis Cordier, condamné par la Cour d'assi-

ses du Nord à quatre ans d'emprisonnement pour vols quali-
fiés ; — 2° De Philippe Gertler (Meurthe), six ans de réclusion, 
faux ; — 3" De Jean Pruguard (Puy-de-Dôme), vingt ans de 
travaux forcés, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 24 décembre. 

VOL D'UN BILLET DE" BANQUE DE 200 FR. — LA MÈRE 

LA FILLE, 

Un vol d'un billet de 200 fr. amenait devant la Cour 

d'assises la fille Jupin et la femme Dumay, sa mère. La 

ET 

fille Jupin se présente à l'audience dans un état de maladie 

et de souffrance bien visible ; on ne lirait pas son âge 

(elle a dix-huit ans) sur ses traits pâles et amaigris. Voici 

dans quelles circonstances le vol dont ces deux femmes 
ont à répondre aurait été commis. 

La lille Jupin travaillait .comme ouvrière chez un sieur 

Regnault, fabricant de couleurs, à Bercy. Dans la journée 

du 15 juin dernier, un sieur Valette, fumiste, se rendit à 

la fabrique du sieur Regnault, pour monter une chaudière. 

Obligé de travailler lui-même, il ôtasa redingote et la dé-

posa à côté de la fille Jupin. Celle-ci ayant aperçu un por-

tefeuille qui se trouvait dans la poche de cette redingote, 

attirée peut-être par la vue des billets de banque qui s'y 

trouvaient, conçut une pensée coupable et s'empara d'un 

de ces billets de banque, d'une valeur de 200 fr. 

Il résulte de l'instruction qu'elle avait remis le billet de 

banque à la femme Dumay, sa mère, en lui disant qu'elle 

l'avait trouvé. C'est ainsi que celle-ci aurait disposé de ia 

somme en diverses acquisitions de toilette, tant pour elle-

même que pour sa fille. Elles furent arrêtées. 

La fille Jupin avoua ie vol par elle commis, tout en 

maintenant qu'elle avait trompé sa mère sur l'origine de 

la possession de ce billet. 

Néanmoins l'accusation a vu une complicité dans la par-

ticipation de la mère aux dépenses de la fille , et elle a 

pensé qu'elle n'avait pu ignorer l'origine frauduleuse de 

la somme ainsi partagée. 

M. Oscar Devallée a soutenu l'accusation contre les 

deux prévenues; M' Lecanu a présenté la défense de la fille 

Jupin, et M* Vonken celle de la femme Dumay. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre en 

délibération ; il en sort avec un verdict négatif en ce qui 

concerne la femme Dumay, et affirmatif à l'égard de la fille 

Jupin ; mais il écarte les circonstances aggravantes, et 

admet les circonstances atténuantes en sa faveur. 

M. le président ordonne la mise en liberté de la femme 

Dumay, et la Cour condamne la fille Jupin à un mois de 

prison. 

VOLS QUALIFIÉS. — DEUX ACCUSÉS. 

A côté de l'accusé Milcent s'asseoit un autre accusé qui 

porte l'uniforme d'artil eur. C'est le cauoimier Cotte, que 

l'accusation présente comme te recéleur de l'un des deux 

vols commis par Milcent. 

Dans la nuit du 16 au 17 juin dernier, Milcent s'est in-

troduit dans le logement des époux Desjardius, à Pierre-

fitte; il y a volé un assez grand nombre d'objets de mé-

nage et de com 'siibles, notamment du lard en assez gran-

de quantité. Quelques jours plus tard, il s'est introduit 

chez le sieur Prot, habitant aussi Pierrefitte, et il y a com-

mis un vol d'argent assez important. 

Milcent a de fâcheux antécédents judiciaires : il a été 

plusieurs fois condamné pour vol. Quant à Cotte, il n'a 

contre lui que des condamnations à la salle de police, 

mais il en a beaucoup. 

Le brigadier Jeanne dépose qu'il a remarqué les fré-

mal 

■ soup-
çonner que ce militaire avait été entraîné par Milcent à 

prendre parla quelque vol. Le résultat des observations 

du brigadier a été de l'amener à chercher sous l'une des 

arches du pont de Saint-Denis quelque chose que Cotte 

paraissait y avoir caché, el il y a trouvé de l'argent qui 

provenait du vol commis chez Prot. 

Le maréchal-des-logis Latreille confirme les faits qui 

précèdent. Lui aussi avait représenté à Coite le tort que 

pouvait lui faire la fréquentation de Milcent. «Méfiez-vous, 

lui disait-il, ça ne peut vous conduire à rien de bon de 

fréquenter un pareil individu : il est crânement sale et il 

vous fera mai finir » ; c'est ce qui est arrivé. 

^Aujourd hui Milcent et Colle font des aveux. 

"~ Le sieur Prot dépose et manifeste son étonuement qu'on 

ait pu s'introduire dans sa cave. 

M. le président : Le voleur a passé par le soupirail. 

Le témoin : C'est impossible ; il est trop étroit pour 

qu'un homme y passe. 

Milcent • Allons donc! j'y ai pourtant passé. 

Le témoin : Vous ? Ah beu ! alors, comment que vous 

avez fait pour remonter ? 

Milcent : Quéque ça vous fait? La preuve que j'ai re-

monté de votre cave, c,'esl que j'y suis pas resté. 

Le témoin : C'est un fait; mais ça m'étonne, et j'aurais 

bien voulu savoir comment vous avez fait. 

M. le président : C'est inutile -, l'accusé avoue, ça suf-

fit à la justice. 

M. I avocat-général Devallée soutient l'accusation, qui 

est combattue pur M" Fourchy pour Milcent, et par M" 

Chopin d'Arnouville pour Cotte. 

Le jury a déclaré les deux accusés coupables, et il a 

admis des circonstances atténuantes en faveur de Cotte. 

fin conséquence, Milcent a été condamné à six années 

de travaux forcés, et Cotte à trois années d 'emprisonne-

ment. 
AVORTEMENT. 

On amène ensuile sur le banc des accusés une femme, 

jeune-encore, fort jolie, et dont l'état de souffrance est 

'évident. Les fails qui lui sont reprochés remontent à la fin 

de l'année 1847. L'accusée fut arrêtée, conduite à Saint-

Lazare, et l'instruction commença, 

Survint la révolution de février. On sait comment le 

peuple, devenu souverain, exerça le droit de grâce, en ou-

vrant toutes les prisons de Paris. La fille Barbe Plessis. 

l'accusée d'aujourd'hui, profita de la liberté qui venait 

ainsi s'offrir à elle, et elle quitta Paris. 

Il y a quelques mois seulement qu'elle a été replacée 

sous la main de la justice, qui vient lui demander compte 

du consentement qu'elle a donné à l'avortement pratiqué 

sur elle. 

Voici les faits relevés par l'informalion : 

« Au mois do décembre 1847, la juslilice fut informée 

qu'une sage-femme, exerçant sa profession à Paris dans 

le quartier du Louvre, se livrait habituellement à la cou-

pable pratique des avortements, et que sa maison était 

ouverle aux femmes de mœurs équivoques cherchant 

moins encore à cacher une faute qu'à échapper aux consé-

quences de l'inconduile. C'était la femme Soumet, dite 

femme Schmitt , rue de l'Oratoire-du-Louvre, 12, qui 

était ainsi signalée à l'attention de la justice. Après avoir 

exercé son art à Verdun, elle était, revenue en 1842 à 

Paris, et depuis longtemps déjà elle faisait un criminel 

usage des connaissances qu'elle avait acquises. 

« Le 27 décembre, une perquisition eut lieu à son do-

micile. Le commissaire de police, assisté d'un docteur en 

médecine, y saisit une sorte de tringle de fer ayant un an-

neau à l'une de ses extrémités et terminée par une légère 

courbure. Le docteur reconnut que cet instrument était 

propre à des pratiques de nature à déterminer l'avorte-

ment. Lors de la perquisition, la femme Soumet avait chez 

elle, à titre de pensionnaires, les filles Plessis et Binot, 

et comme domestique la fille Thiroux. Les deux premières 

étaient alitées. Elles furent soumises à l'examen du doc-

teur qui reconnut chez elles les traces d'un accouchement 

récent. La fille Binot nia qu'elle eût été enceinte, et sou-

tint, comme elle a toujours persisté à le faire, qu'elle était 

venue chez la femme Soumet pour se faire traiter d'une 

perte toute naturelle. La fille Plessis, au contraire, a fait 

des aveux complets. Elle a déclaré qu'elle était arrivée 

enceinte de trois mois chez la femme Soumet, que celle-

ci avait opéré sur elle avec un instrument qui devait 

être un fil-de-fer, et que, deux jours après cette opération 

peu douloureuse, elle était accouchée d'un fœtus; La fille 

Thiroux fit les mêmes déclarations. C'était au commence-

ment de 1847 qu'elle était venue enceinte chez la -femme 

Soumet. Elle la connaissait alors pour l'avoir vue chez la 

fille Binot, son amie. Deux jours après avoir subi la même 

opération que la fille Plessis, elle avait été délivrée d'une 

jrossesse de deux mois ; plus tard, elle est rentrée chez la 

femme Soumet en qualité de domestique. 

« Celle conformité de détails ne peut laisser aucun doute 

et les dénégations obstinées de la femme Soumet et de la 

fille Binot ne sauraient prévaloir contre des déclarations 
si précises. » 

Le temps qui s'est écoulé depuis que les faits se sont ac-

complis a amené ce résultat inévitable que tous les té-

moins ont disparu. L'un d'eux, le docteur Bayard, a été 

enlevé par une mort regrettable et prématurée. 

M. le président a dû instruire l'affaire à l'audience, en 

donnant lecture de toutes les pièces de l'information. 

M. l'avocat-général Oscar Devallée soutient l'accusation, 

en concédant à la fille Plessis le bénéfice des circonstances 

atténuantes. 

M" Lachaud présente la défense de la fille Plessis et 
conclut à son acquitement. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre en dé-
libération. 

A six heures et demie, le jury rapporte un verdict d'ac-
quittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 24 décembre. 

SUITE DE L AFFAIRE 

SOMNAMBULISME. 

qnenlations de ce canonnier et de Milcent; qu'il en t 

auguré pour Cotte, qu'il l'a observé et qu'il a fini par s 

WIESECKÉ. —' LES BONS ANGES. — LE 

— ESCROQUERIES. — DEUX PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24 décembre.) 

L'interrogatoire de Wiesecké, qui a terminé l'audience 

d'hier, dont nous avons rendu compte, a été repris au-

jourd'hui pour quelques points sur lesquels il n'avait pas 

été interpellé. Il persiste à dire qu'il avait la foi en obéis-

sant aux ordres qui lui étaient donnés; endormie, la som-

nambule était Blanche ; éveillée, elle était Céleste; c'était 

Blanche qui dictait à Céleste el celle-ci qui transmettait les 
ordres. 

Interrogé sur le fait qu'il aurait mené communier au 

temple protestant le sieur Verdy et Marie Sorat, il nie, 

prétend qu'il est allé chercher un confesseur, qu'il l'a 

amené chez lui et que c'est ià que la confession a eu lieu. 

M. Dupré-Lasalle, organe du ministère public, a la pa-
role pour soutenir l'accusation. 

M. le substitut rappelle tout ce qui a été dit déjà sur les 
premiers temps du séjour de Wieseeké eu France, où il était 
venu, laissant dans son pays deux enfants; Wiesecké XWint 
faire du bruit autour du sou nom; il s'annonça dans les Jour-
naux comme possédant des secrets merveilleux, et lorsqu'on 
vint lui réclamer le prix de ses réclames, il refusa de le payer. 
M. Desertiue, qui lui réclamait ce prix, assigna Wiesecké en 
paiement ; celui-ci répondit en objectant l'immoralité du con-
trat consenti par lui, et le Tribunal rendit le jugement que 
voici : -

« Attendu que Desertiue s'était chargé de faire insérer dans 
tous les journaux, au'prolil de Wiesecké, se disant médecin 
el philosopbe, des annonces ayant pour but de tromper le pu-
blie et de surprendre sa confiance, a l'aide de faits faux et de 
récits mensongers ; que la justice ne peut sanctionner l'immo-
ralité d'un pareil contrat et accorder à Desertiue des débour-
sés ou honoraires ; déboute Desertiue de sa demande; fait mas-
se des dépens, qui seront partagés par moitié. » 

Le 11 juin suivant, ce jugement fut infirmé en Cour royale 
par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'en quelques termes que fussent conçus les 
articles insérés dans les journaux par Desertiue, à la rnquète 
deWiesické, quelqu'exageration et même quelqu'invraisem-
Idance qui pussent se trouver dans les promesses de guérison 
eldans lis laits cités à l'appui, le bon sens public pouvait ap-
précier lesdits articles et en faire justice , mais que l'insertion 
de ces articles n'offre rien d'immoral ni de contraire au bon 
ordre et à la loi ; 

«Considérant, d'ailleurs, que la sentence du 7 août 1838, 

non attaquée, avait reconnu que Desertiue éiait créancier de 
Wiesecké, à raison des insertions, en question; qu'ainsi il y 
avait chose jugée a cet égard ; 

«A mis et met les appellations et ce dont est appel au 
néani; 

« Entendant, décharge les parties respectives des condam-
nations contre elles prononcées, et avant faire droit au princi-
pal, renvoie à comparaître devant le greffier d'uudien.e devant 
lequel les parties comparaîtront, etc. » 

Wiesecké, dit le ministère public, avait déjà été condamné 
précédemment pour escroquerie 

L'attention dé l'autorité fut appelée sur cet homme; on ju-
gea que c'était un charlatan, ei c'est alors que l'autorisation 
n'exercer la médecine lui fut retirée. 

On sait que, nonobstant ce retrait, il continua d'exercer • on 
trouve sur ses livres dos recel tes considéra blos; on voit qu'il 
gouvernait la santé de ses malades de province par corres-
pondance, et qu'il la gouvernait lentement, à tant pur mois • 
on trouve cerluuis traitements bizarres, tantôt un maillot dans 
lequel il l'ail empaqueter ses malades, tantôt un collier de mar-
rons qu'il l'ail porter à une vieille femme pendant un temps 

furt long; il soulève, dit le ministère public, jusqu'au voiledu 
lit conjugal, j'en ai la preuve dans des lettres que je ne veux 
pas lire, par respect pour la pudeur des femmes qui les ont 
écritf s. 

M. l'avocat impérial rappelle l'association de Wiesecké avec; 
Céleste Vallet; cette émis: ion de la parole divine par l'organe 
de Céleste; enfin la formai ion de celte Communauté, qui n'a de 
nom que dans le Code pénal. 

lei, il est question de Naundorff, ce prétendu Louis XVII, 
échappé miraculeusement du Temple. Alberat, dont nous avons 
parlé dans ce procès, était un agent de Naundorff; Wiesecké 
eiail également en rapport avec celui-ci, dont il servait la 
cause. Le sieur Marcoux, dont la déposition a été entendue 
hier à l'audience, est un ancien huissier de la chapelle de 
Charles X, qui avait conservé un c(tltè fervent pour la famille 
des lîourbons; on a vu qu'il a porté des sommes assez consi-
dérables, on Angleterre, au prétendu Louis XVII, tant en son 
nom qu'au nom desépi ux Verdy; Alberat avait élé l'instru-
ment de celle exploitation; c'est lui également qui amena les 
rapports entre Wiesecké et les époux Verdy, qui, à leur tour, 
entraînèrent Marcoux chez le docteur. 

M. le substitut donne lecture d'une lettre d'Albcrat, delà-
quelle il résulte que Wiesecké a [iris, en France, la suite des 
affaires du prince Naundorff; c'est alors qu'il s'est attaché à 
capter la confiance des époux Verdy, de Viernery, de Mar-
coux, el lorsqu'il les a tenus en son pouvoir, il a cessé d'en-
voyer de l'argent à Louis XVII, et a exploité l'affaire pour son 
propre compte, chose d'autant plus facile que Naundorff avait 
aussi des anges, absolument comme Wiesecké. 

S'il l'eut ôsé, dit le ministère public, le docteur eût mis le 
règne de Dieu en commandite et vendu avec primes l'entrée 
en paradis. 

Ici M. l'avocat impérial montre la ruine progressive desdu-
pes de Wiesecké. A peine Verdy était-il mort, que Wiesecké se 
faisait faire par la veuve une procuration pour gérer sa for-
tune; muni de cette procuration, il s'en est servi pour ache-
ver de dépouiller cette malheureuse vieille femme, qui, aujour-
d'hui, est réduite à une petite pension militaire qui lui 
reste parce qu'on ne pouvait pas la vendre. 

M. le substitut donne lecture de différents passages de let-
tres de Wiesecké à Mme Verdy qui prouvent que c'est bien lui 
qui dictait les lettres des anges. 

Voici quelques passages : 

« Ma bonne sœur bien aimée, 
« A cause que notre aimé Jean-Baptiste nous avait conseillé 

d'emprunter 12,000 fr., et que notre bon papa Verdy voudrait 
suivre autant que possible ces sages conseils, il me charge de 
vous écrire pour que vous n'oubliez pas de vous arranger avec 
M. Lesourd, de telle sorte qu'il vous promette encore 4,000 
francs, lesquels il pourrait envoyer d'ici à deux mois, à une 
date qu'il lui plaira, pourvue qu'on peut y compter avec cer-
titude, et cela se pourrait faire de la manière suivante. » 

Et plus loin : 

« Notre papa Verdy ne saurai donc rien décider et approu-
ve mon opinion, autant plusqu'ilest couvaiucuque les conseils 
de Baptiste ne vous manquerons point, si vous attacher votre 
esprit et votre activité vraiment à la mission que vous avez 
reçu. 

« Une fois la lettre de notre bon Baptiste, vous n'aurez 
plus quedesuivre religieusement el ses conseils et ses ordres, 
et de dire avec nous que la sainte volonté de Dieu se fasse et 
jamais la nôtre. 

« Signé HENRY. » 

A Orléans, où il était allé pour faire vendre la maison des 
époux Verdy, il se fait écrire par M me Verdy la lettre sui-
vante : 

« Paris, le 5 mai 1851. 
« Mon bien bon Henri, 

« Je n'ai rien vu, mais j'ai entendu une voix qui m'a dit 
que la personne qui était venue pour l'offrir 30,000 fr. de la 
maison d'Orléans avait été inspiré de Dieu et que tu aurait dû 
finir de suite avec lui à Paris pour que rien ne transpire à 
Orléans, parce que, dans la position où tu te trouve, tu ne 
dois pas retarder, sans cela il peut arriver que tu trouve des 
entraves. L'on m'a dit aussi que n'ayant pas tous les jours des 
affaires importantes à l'apprendre, il ne fallait pas qu'Albert 
t'écrive si souvent. Ma jambe est encore bien malade ; j'ai pris 
médecine aujourd'hui. A bientôt, mon ami, je l'embrasse de 
tout mon coeur ainsi que ma petite mère. 

« MARIE. » 

Lors de la rupture de Wiesecké avec Célesle, M™ Verdy avait 
toujours foi dans le docteur et dans les anges ; mais Céleste 
brouillée avec le docteur, elle ne croyait plus à elle ; il fallait 
une autre somnambule. Pour continuer à être l'interprète des 
anges, Wiesecké s'associe Marie Sorat, à laquelle il fait écrire 
les lettres que voici. Nous les donnons avec leur orthographe : 

* « Reçu le 6 avril 1850 au malin. 
« Lange Batiste tenant la main de Marthe, ce qu'il y a sur 

cette lettre cela vien du bondieu pour rendre justice à qui 
elle a partien Henri pour ne pas lui donner ce quel lui appar-
tien pas ca te porteré malheur lange Batiste ne les voies plus, 
elle est avec le malin esprit, elle ne te fera pas arrivé de nai-
ne, parce qui; Dieu te défaut d'endormir autre que Marthe 
pour ton bonheur tu doit savoir que la maison est bien chan-
gez depuis que lame de Marthe est entre chez toi au nom du 
bon Dieu ge le la recommande avec soin et encouragement 
comme cola proviens de son père je te la recommande de plus 
je panse baucoup a ma sœur Blanche Verdi c'est ce non laque 
Dieu a anoucê à lange Batiste pour ma sœur Veidit Dieu dé-
funt de recevoir le malin esprit chez toi car Céleste est entoure 
de malin esprit qui porte malheur ne la laise pas aile dans 
ton jardin ne lui donne rien de dans lejardiu ca ne lui appar-
lien pas elle ta dit que técrirai mais ne crint ca cera une letre 
fauce quand Dieu chasse une ame du paradis elle est aban-
donner de tous les sain. Voyez mes frère et sœur quand Ion a 
confiance a Dieu cette pauvre Marine qui ne sait ni lire ni 
écrire ce que Dieu lui l'ai faire avec son ange Batiste Marthe 
changera vas mon ami lorsque lange reviendra ci le bon Dieu 
lui dit il ne faut pas la tourmanle. 

« Je finit la letre a 1 heu du matin et lang il san vat Marthe 
ne sait pas ce que la letre contien je lait endormit pour la 
faire. » 

« Le 24 avril 1850. 

« Bien aimé Henri aimé de Dieu et du christe pren ton mal 
en patience car nous sommes sur la terre pour éprouvé des 
peines Dieu viendra a ton secour mes il faut de la paciance 
Dieu te dit d'avoir de la paciance madame Rin'baux elle n'a plus 
SJII adeu icion car cest Marthe quils la celci'te vaux beaucoups 
mieux sur tous les raport tu sait ce que ça veux dire Dieu no 
(abandonne pas en te donnant Marthe el Dieu te la recomande 
Marthe elle ne voulait pas elle a baucoup pleuré en demunlan a 
dieu et dieu ne veux pas ensuite tu donnera trois congée auci 
que Céleste en faisant prendre les cal'uèreet le café ça ta fait 
baucoup de tors bien des chose quel la dit que Dieu ne lui disait 
pas de lui dire avec les mensonges ouït est toujours punis tout 
l'argent quelle avait dans son armoire cetail faux et maintenant 
la voila tout a fait abandonné de Dieu voila les recompance 
qui envoyés au malin esprit tu voy que Dieu l'aime car cette 
Marthe eiant malade elle lécnt tout de même tu voi lorsque 
Dieu aime quelquuns quelle belle mission que Dieu leur 
donne parecque Marthe elle n'a pas de mauvais principes 
faut faire à tout les malade ce que Marthe te dira toi bien ai-
mé Henri il ne faut pas parle si souvant du bon Dieu au in. la; 
de parce que les malade il ofance Dieu après Dieu recomande 
a lUancbe de prendre son mal en patiance lu bien aimé de 
Dieu et du christe. Mon bien aimé \erdy tu es toujours en 
sou franco mais Dieu l'envoira des consolalion car tu est si 
bun pour Dieu il ne (abandonnera jamais Dieu t'aime parce 
que lu fais tes devoir et tu est le bien aimé de Dieu el le frère 
Viernery Dieu lui en vaira des consolation mes il laul de la 
patiauçe mes il n'eu a pas beaucoup ouvert Dieu cependant 
Dieu laime beaucoups Marthe eimo beaucoup tout ses frère 
surtout ca sœur blanche el son papa Verdy et Henry. 

Je fini ma letre à deux heure et très fatigues Dieu ne veut 
pas que lenge me l'ace écrire ci souvent avant de savoir écrire 

« Signé Marthe 
« Lange Batiste » 

Voici encore un fragment dont il a élé donné lecture'; il a 
pour but d'empêcher Vortly d'uhcr à Orléans où Wiesecké s'oc-
cupait de vendre la maison des malheureux vieillards: 

cette grâce m'a été refusée 
des visions. ™,s on m'a fait espérer

 de Vo
. 

« Puis j'ai dû rappeler papa Verdvet ltUn.t ,. °" 
a dit que Dieu ne voulait 'pas qu'il S'???^Marthe 

Henry ou sans Marthe, et qu'ilsdoivent res,
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- aussi 
bien ici que d'autre part. '

 ent rest
er ensemble 

« Puis Blanche nous ordonne de laisser nam v 

avec Marthe, et pendant ce temps il a reçu s»,- V MÛ . * s«ul 
ser de notre Sauveur. » " 4 lele un baj. 

Arrivant à Viernery, M. le substitut, après avnl, u 
qu'il a élé, comme la précédente, dépouillé comnlîi érnoi|hé 
Wiesecké, rappelle ce lait raconté hier à l'audieno nt W» 
mestique du docteur , à savoir, que pour faciliter i,
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nery était à l'agonie; mais, ajoute l'organe du mi
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blic, Viernery mort, Wiesecké lui fait l'oraison fu M^'^-

voici, qu'il inscrit sur un legislrc: " re que 

« 27 mai. Jour du décès subit de mon bon pana v 
à sept heures du soir. P Pa \
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« Son àme est cherchée par des anges et a été la 
d'être emportée au ciel. » v 

Le ministère public passe en revue les faits relat'f > 
coux, pour lequel M" Deiiormandie doil prendre la a ^ar-

Becherchaiit la part de culpabilité qui incomrJ
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Vallet, M. le substitut reconnaît que si elle a parr
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faits reprochés à Wiesecké, elle n'a pas participé
 au
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escroqueries ; c'est la seule chose qu'on puisse dire ^ es 

veur, car si l'on veut admettre qu'elle dormait ni'
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sous une influence toute puissante, qu'elle n'a eu .^ lai ' 
de rien, tous les escrocs pourraient échapper à \a°\

S
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ence 

prétexte de somnambulisme, et il faudrait rayer l'art ! S0Us 

du Code pénal ; Céleste a été la victime de Wiesecl! ^ 
elle a été sa complice, elle doit être punie. e ' nia 's 

Ici M. le substitut fait connaître que Wiesecké a 
les bons anges pour savoir si l'on doit payer une somn°

nS
h^ 

le ; les bons anges ont répondu que non, et, obéis u " 
bons anges, il n'a pas pays Céleste. 

On a trouvé chez Wiesecké, cet homme 

; 'ssant aux 

saint, des reoetto 
obscènes, de ces sales objets qu'on ne voit que dans les l 
mauvais lieux et qui servent au culte de la débauche 

Certes, a dit l'organe du ministère public, en termina 

nous sommes tous chrétiens, nous demandons sans 

au sentiment religieux d'épurer dans noire cœur leT^ 

liment delà justice; c'est pour cela que nous flétrissons detrT 

nigion 
tes nos forces l'imposteur qui prend le masque de la reli 
pour dépouiller ses victimes. ' 

Lorsque Tartuffe devient un escroc, il ne suffit plus de I 
livrer à la risée du parterre, il faut que la justice le saisisse et 
le frappe. 

Après le remarquable réquisitoire de M. Dupré-Lassalle 
réquisitoire qui n'a pas dure moins d'une heure et demie' 
M e Denormandie présente des conclusions au nom de Mar-
coux, partie civile. 

M" Vatel demande à ce que Marcoux ne soit pas reçu partie 
civile, en vertu de l'art. 443 du Code de commerce. 

Le Tribunal, conformément aux réquisitions de M. Dupré-
Lassalle, rend le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, si la Cour d'assises du département de Seine-
et-Marne a rejeté l'intervention de Marcoux comme partie ci-
vile, elle a statué dans des circonstances essentiellement diffé-
rentes de celles où l'affaire se présenteaujourd'hui; qu'ainsi il 
n'y a pas chose jugée; 

« Attendu que l'article 443 du Code de commerce, invoqué 
par le défenseur de Wiesecké, n'est pas applicable à l'espèce, 
puisque Wiesecké n'est pas un failli concordataire , mais un 
failli en état d'union ; 

« Attendu que Marcoux ne demande pas le remboursement 
d'une somme qui lui serait due, mais qu'il demande des dom-
mages-intérêts pour un préjudice que Wiesecké lui aurait 
causé ; 

« Beçoit Marcoux partie civile intervenant dans l'affaire. » 

M e Denormandie plaide alors au fond et donne lecture de 
deux lettres des anges, les seules qui existent, car on se rap-
pelle que, par ordre divin, Wiesecké déchirait toutes leurs let-
tres et ne conservait que les signatures, dont on a trouvé trois 
cents. 

Marcoux avait perdu ces lettres, qui sont adressées à sa 
femme; mais, sur les instances de M* Denormandie, il achet-
ché dans ses papiers et a retrouvé les deux pièces que voici. 
On se rappelle l'ôloignement qu'avait M"" Marcoux pour 
Wiesecké. 

« Sœur en Christ, 
« Tu demande à vivre, ou à mourir; tout dépand de toi et 

de ta sagesse, aveux sainsaire, confiance entière de cerlius 
passage de ta vie, sans quoi je ne puis porter remède à tes 
maux. Il n'est que temps de les entreprendre et d'en soulage 

la racine. 
« Dénose ton entière confiance dans le saint de notre irere 

Henry (Wie.-.ecké) n'est -il pas un enfant que Dieu anime, lui 
respectera ce que d'autre ne saurons respecter. Les coundaa-
ces d'autruis ne sont ni ces biens ni ces propriétés. 

«Puige mieux leiclérépour obtenir du soulagement dans VS 

maux tout ressaut, plus tu attenderas, plus alors tu soufm™ 

plus tu te puniras d'avantage. _ . 
« Si tes résolutions sont sainsaire et sage, moi qui connai 

les prainsipe de tes souffrance j'y porterai remaide sans qu 
je ne puis rien. 

•< Ta sœur BLANCHE. » 

« Pauline tu la connaît tout aussi bien que Dieu, tout au»i 
bien que moi, atout péché miséricorde, je te le repèle en 
une fois, ta guérison dépant de ta confiance tant en Dieu qu 
notre frère Henry et si tu neveux faire-abnégation sur w 
sislance lu le puniras, et si tu fais un retour sur toi niem , j 
t'offre non selement mon secourd mais -celui des bonne 
qui m'entoure de ces lumière céleste; le temps te presse 
line, une heure pour toi sont des jours. Ne te laisse
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tré aucuns remède sans que tu ai fait une religieuse çow»^ 
du cas et de la cause. Je n'ai pas besoin que lu médise wj^ 
qui sait ce qui existe en toi et si ge l'engage de parie ^ 

haut à notre frère Henry, c'est que les remède lui •
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« Ce matin, j'ai reçu les deux lettres do Murlhe signées S. 
M. et signées du nom de l'ange liapiisto. 

« Je demande l'ém mente grâce de voir mon bon ange J.-C. 

maladie ils parlerons plus que si tu m'avais parlei 
dans la plus juste vérité, mon bonheur est de sou lage ^ 
mes frères une de mes sœurs. Pour quoi ne me donne lUff^ 

facilité de rajelté ta vie; tes aveux bien détailliez
 a
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Henry, seront une eonfaissious déposée dans le s
1
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si tu le veux Pauline, dans six semaine ou deux mois twjjj 
sera recouvrée par le traitement que nous te prescriron-
à la condition que tu n'auras rien de caché pour ceim 
prendra sous sa prothection. Si non j'engage notre c ̂ ^j. 
de siulerdir le droit de te porter secourd. Courage et ^ 

iséricorde ta position est OKA 

. ton' 

ce en Dieu et dans sa miséricorde ta pos 
demande que de suite on lui coupe sa racine. - ^ 

M* Vaiel présente la défense de Wiesecké. Il s »(MW -
 ces 

d'abord sur ce fait, que c'est par erreur qu'on accuse s ^ 

se Wiesecké d'écrire au nom de saint J
eall
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'teest' 
part, dit l'avocat, on n'a vu le mot saint. Jean-Bapn 
nom que Wiesecké donne à l'un de ses anges, mais 1 

en aucune façon du fils de Zacharie. unire^8"3 

S'expliquant ensuite sur le mot ange, le défenseur c ^ 
des développements métapliysiquesoù nous ne le sui; ■ ^ jj. 

mais dont nous donnons la pensée résumée, parce q 

fense morale de AViesecké est là. ,
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Wiesecké ne croit point au purgatoire; mais,
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croit pas non plus à une perfection de l'âme telle n ^ ,l 
se, en quittant son enveloppe matérielle, monter ^
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admet la transmigration des âmes, qui passerais ^
 cn8

-
d'iiu corps dans un autre, puis dans un autre, s ePu par-
que nouvelle transmigration, jusqu'à ce qu eiinn e ^ Qt, 

rivée à un état de pureté assez complet \>
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étant eu étal d 
peut-être, et ayant habité 

celle épuration peut durer, suivant 
siècles, et c'est ainsi qu'il explique que 1 ùme ae
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transmigration depuis plus de "8 ̂  

des enveloppes humâmes»
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pays, cent le latin, Virgile pur, cent eu <mg ' 
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Ce système n'appartient pas à Wiesecké, c esi ^ 

denborg. . ..
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Or, lu tte amo, cette partie spirituelle, qu' ^ du 

meutaitéiaent do la parue ma icne.l.e, sous 
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gnelisme, voila ce qu'il appelle ange ; 
jours d'après ne système, l'âme peut aner 
telle aulre, qui appui lient alors, poui m 

dansceueli^ij 

lemp" au 



CAZETTR DES TRIBUNAUX DU 23 DÉCEMBRE 1859 

^^agnétisé; c'est ainsi qu'on aurait fait parler Ferdinand 

Orléans et
 NaH^n -

d
 Wiesecké n'aurait donc point 

En
 parlant «u ̂  ™ ^

Mles
 ,

 notre
 religion nous 

^iïtoàX»™™™^* ,a parlie spiriluclle 
^'^TOĈ Xmche ensuite à démontrer que son client n'a 

in commis les escroqueries qui lu. sont unpu ees. 
P
°u. Bouloche présente la défense de Céleste Valle . 

Aorôs une vigoureuse réplique du ministère public, M* Lan-
i n' nrend la parole et s'attache à démontrer qu en droit com-

l en fait Wiesecké ne saurait être considéré comme coupa-
it v avait communauté, association entre lui et les époux 

v„rdv les Viernery et Marcoux ; les sommes remises par eux 
rn,, été volontairement et comme apport a 1 industrie a la-

,,,plle ils s'étaient intéressés; l'entreprise a échoue et les a 
,inés eu ruinant Wiesecké lui-même, qui n a pas profité de 

f 'nrs dépouilles, puisqu'il no possède rien aujourd'hui, et que 
F.uslérité de sa vie, qui n'est démentie par rien, ne peut 
faire supposer qu'il a appliqué l 'argent à la satisfaction de 

ses désordres ou de ses passions. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui condamne Wie-

secké à cinq années d'emprisonnement, 1,000 fr. d'amende 

et cit.q ans d'interdiction ; statuant sur les conclusions à 

jj
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 civiles, le condamne à payer à Marcoux la somme de 

6 000 fr. à litre de dommages -intérêts, et aux deux tiers 

dés dépens. ... 
Condamne Céleste Vallet a six mois de prison et au tiers 

des dépens. . [. . 
L'audience est levée a sept heures. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BEX.aiO.UJE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Bus. 

Audience du 20 décembre. 

AFFAIRE BOCARMÉ. — CONSEIL JUDICIAIRE. — ACTION INTEN-

TÉE CONTRE LYDIE FOUGNIES, COMTESSE DE BOCARMÉ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 décembre.) 

Cette affaire excite en ce moment un intérêt d'autant 

plus vif et une curiosité d'autant plus grande que les jour-

naux belges en ont emprunté le compte-rendu détaillé à 

la Gazette des Tribunaux. Un autre incident est venu 

s'ajouter à ces débats. Lundi dernier, M"" Lydie Fougnies 

a fait opérer la vente de ses meubles, équipages, chevaux, 

dans la maison qu'habitait son frère Gustave, à Périrwelz. 

C'est là qu'elle a presque toujours demeuré depuis le mo-

ment où elle a fait afficher ses bans de mariage avec M. 

Van Duerne, lesquels bans ont été frappés d'une opposi-

tion fort sérieuse sans doute, puisque cette union, qui de-

vait avoir lieu le 29 septembre dernier, ne s'est pas ac-

complie, et qu'aujourd'hui il n'en est plus question. L'at-

tention publique est donc doublement éveillée par ce pro-

cès et par cette vente qui jette une nouvelle incertitude 

sur les destinées futures de M"" Lydie Fougnies qui, à la 

suite des scènes de désordres dont elle a été l'objet, à di-

verses reprises, ne pouvait vraiment plus songer à résider 

dans sa ville natale, sous les yeux de maints créanciers de 

la communauté non payés, et tout près de ce Bitremont 

dont un juif étranger est possesseur, d'après l'adjudica-

tion du 18 octobre 1852. 

A dix heures, l'audience est ouverte. On remarque en-

core beaucoup d'avocats au barreau. 

M' Morel, pour Mm * de Bocarmé, répond en ces termes 

à la demande en nomination d'un conseil judiciaire inten-

lée à sa cliente, et dont nous avons rendu compte dans 

notre numéro du 19 décembre : 

: L'action à laquelle le demandeur consent à prêter son nom, 
dans un intérêt qui lui est étranger, basée sur des faits inexacts 
et déniés dans leur ensemble, est dépourvue de fondement. 

Les explications que présentera la défense, et les documents 
sur lesquels elle s'étaiera, prouveront que le reproche de pro-
digalité manque de vérité, et que partant il n'y a point de ter-
mes habiles à la nomination d'un conseil judiciaire. 

Suivant les assertions du demandeur, il resterait à peine à 
M™" de Bocarmé un revenu de 1,000 francs par an, et ses dé-
penses pourraient être évaluées, d'après les calculs les plus 
modérés, à trois ou quatre mille francs par mois, en sorte que 
son genre de vie et ses habitudes de luxe exigeraient 50,000 
francs de rente. Le tableau qu'il présente de sa situation de 
fortune, do ses dépenses el de ses habitudes, est l'œuvre d'une 
imagination plus brillante que positive. 

La mission de la défense sera de la ramener à la vérité, 
dont elle s'est écartée. Le produit annuel du domaine de Bitre-
niùut s'élève à environ 3,500 fr. et celui des biens dépendant 
de la succession de M. Gustave Fougnies est au moins de 
6,000 fr. Outre ces revenus, M"" de Bocarmé possède encore la 
maison qu'habitait sou frère à Péruwelz, le mobilier qui la 
g irait et une partie de celui qui garnissait autrefois le châ-
teau de Bitremont. Elle n'a touché aucun des revenus de Bitre-
mont échus en 1H5I et 1852. Elle a racheté à la vente mobilière 
de Bitremont, à défaut d'offres jugées suffisantes, la voiture de 
son mari, mais elle n'en fait paint usage. Cette voiture, qui 

exige l'emploi de deuxforts chevaux, est remisée. Elle possèle 
une voiture dite américaine qui a appartenu à son frère et une 
calèche achetée en remplacement du tilbury de son frère, qu'el-
le a vendu. 

M. Gustave Fougnies tenait deux chevaux et quatre domes-
tique-*. Ces deux chevaux, ainsi que ceux du château de Bi-
tremont, ont été vendus. M m* de Bocarmé en a racheté un seul 
propre à l'attelage. L'exercice temporaire du cheval lui ayant 
été recommandé pour sa santé, elle loua pendant les vacances 
de son fils deux chevaux de selle qui furent reconduits à la 
fin de septembre dernier à M. Bellenger, directeur d'un ma-
nège d'équitaiion à Bruxelles. 

M"" de Bocarmé a habité Bruxelles sept mois; elle s'y est 
logée d'abord au faubourg de Namur, puis au boulevard du 
Jardin Botanique, Ce dernier appartement avait été précédem-
ment habité, non par l'ambassadeur d'Espagne, comme ou l'a 
dit, mais par un simple chargé d'affaires représentant l'Espa-
gne près du gouvernement belge. Il n'avait rien de somptueux; 
sa situation sur le boulevard, en face du Jardin-Botanique, en 
constituait le principal agrément. 

M"" de Bocarmé quitta Bruxelles dans les premiers jours de 
mai 1852 et vint passer l'été dans sa maison de Péruwelz. 
C'est sans doute à ce séjour à Péruwelz que le demandeur avait 
voulu faire allusion quand'il disait que M™' de Bocarmé habite 
la campagne l'été, qu'elle y mène la vie de château, possède 
des équipages, des chevaux de prix, tient cinq domestiques et 
étale le luxe d'une grande fortune. 

Mmt de Bocarmé s'est déjà expliquée sur une partie de ces 
assertions ; elle complétera ce qui lui reste à dire sur ce point, 
en déclarant qu'elle ne possède qu'un domestique mâle, une 
cuisinière, et une bonne, Allemande, pour ses enfants. Un 
nommé Weinpingen, anciennement attaché à la domesticité de 
Bitremont, eu qualité de cocher, et qui lui amena de Bruxelles 
les deux chevaux de selle dont elle a parlé, est, en outre, resté 
chez elle pour y soigner ces chevaux. Enfin une femme à la 
journée venait, comme cela se pratique habituellement, faire 
la lessive et les gros ouvrages. 

Voilà toute sa domesticité. 
Quant à ses voyages, que le demandeur s'est attaché à re-

présenter au point de vue de son système, voici ce qu'il en est : 
Après sa mise en liberté, M"" de Bocarmé, désirant s'éloi-
gner quelque temps de la Belgique, fit effectivement un voyage 
à Paris. Elle suivit en cela le conseil de personnes prudentes 
et sages dont le dévoùment ne saurait être suspecté. Elle y 

passa quinze jours, et vécut retirée. A son retour eu Belgique, 
elle alla voir son mari à Mons, où elle passa quatre jours. Elle 
courut de là à Bruxelles invoquer en sa faveur la clémence 
royale. Après avoir rempli cette douloureuse mission, elle 
partit, le 17 juillet, pour l'Allemagne. Elle ne fit point un 
voyage d'agrément sur les bords du Rhin, mais elle alla habi-
ter un quartier tranquille, chez une veuve, dans le bourg de 
Kœuigswinter, éloigné du rayon de toutes les villes; elle y vé-
cut ignorée dans une retraite que n'interrompit aucune visite. 

Ce fut de là qu'elle revint à Bruxelles vers la fin de septem-
bre 1851. Elle y fut ramenée par les conseils de ses hommes 
d'affaires. Une seule fois, elle alla sous l'abri d'un voile qui 
cachait ses traits visiter les salons de l'exposition de peinture 
et choisit pour celte visite l'heure où ils étaient peu fréquen-
tés. M m* de Bocarmé vécut à Bruxelles fort modestement, ne fit 
aucune dépense de toilette, sortit fort peu, excepté pour aller 
chaque jour à l'église entendre l'office divin; elle fit rarement 
usage de voitures, jamais pour son agrément; sa table était ser-
vie simplement. Une dame de compagnie, M"* de Gournay, ve-
nait la distraire de son isolement. Elle ne recevait personne 
dans son salon ni à sa table. Sa domesticité se composait d'une 
cuisinière, d'une bonne d'enfants qui faisait en même temps 
l'office de femme de chambre*, et d'un domestique mâle, 
nommé Charles Donnez. 

Le 3 mai 1852, Mme de Bocarmé ayant renoncé au séjour de 
Bruxelles, partit en effet pour Chaudfontaiue avec sès deux 
petites filles et leur bonne. Elle y passa quelques jours pour 
rétablir sa santé qu'une assez grave indisposition avait alté-
rée. C'est de là qu'elle vint habiter Péruwelz, où elle a conti-
nué à résider depuis lors. Il n'est point vrai qu'elle soit allée 
visiter Spa; ce lieu d'agrément ne convenait ni à ses goûts, ni 
à sa position. 

M"" de Bocirmé n'a point mené à Péruwelz la vie de châ-
teau, elle y a vécu d'une manière convenable à son rang et à 
sa fortune. Sa toilette est celle d'une femme qui n'est point 
entièrement dépourvue de fortune; elle ne serait remarquée 
nulle part ailleurs que da»s la petite ville de Péruwelz, où 
une hostilité sourde a été fomentée contre elle, et, «'attachant 
partout à ses pas, a excité à Tournay des rassemblements inju-
rieux qui ont rendu nécessaire l'intervention de la justice 
répressive. 

Point de luxe d'aucune espèce : quand elle montait à che-
val, c'était en simple costume d'amazone indispensable à cet 
exercice. Elle était suivie d'un domestique monté sur le che-
val d'attelage. C'est avec un méchant plaisir que le deman-
deur, travestissant la vérité, y a ajouté des accessoires de fan-
taisie, tels qu'uu maître d'équitaiion, la voiture des enfant?, 
leurs bonnes et un garde en grande tenue, armé d'un fusil de 
prix, complétant le cortège. 

Le demandenr va jusqu'à faire à M"" de Bocarmé un grief 
de l'intention qu'elle a eue d'acquérir le château de Bitremont. 
Elle y avait effectivement songé pour le cas où il ne se serait 
point présenté d'amateur sérieux, et où il n'aurait point été 
fait d'offre d'un juste prix ; mais elle a abandonné ce projet, 
lorsqu'elle sut que sa qualité de tutrice de ses enfants lui in-
terdisait cette acquisition. 

Durant l'existence de la communauté, M ,ne de Bocarmé, cé-
dant aux instances de son mari, s'est dépouillée de toute sa 
fortune immobilière pour combler le déficit des dettes consi-
dérables qui grevaient cette communauté. M. le comte Hyppo-
lite n'était point encore en possession des biens que lui a at-
tribués la donation entre vifs du 4 octobre 1850; M"" de Bocar-
mé dut donc, eu présence des besoins qui l'assiégeaient, sous-
crire au sacrifice douloureux de sa fortune entière. La série 

de ces ventes esténumérée dans l'acte de liquidation dressé le 
5 février 1852, qui a déterminé ses reprises à la somme de 
253,701 fr. 15 cent., en déduction de laquelle il lui alloue le 
prix de la vente mobilière faite au château de Bitremont, sé-

levant à 11,881 fr. 10 c. 
Depuis la dissolution de la communaulé, arrivée le 19 juil-

let 1851, M ,ne de Bocarmé a encore aliéné plusieurs immeubles 
dépendant de la succession de son frère pour une somme 
de 72,479 fr. 49 cent. ; mais celte somme a été absorbée en 
grande partie, non par des dépenses de luxe, mais par des dé-
penses nécessaires, indispensables, qu'elle est à même de jus-
tifier. 

M' Morel énumère ici les diverses dépenses qui auraient ab-
sorbé jusqu'à concurrence de 49,646 fr. 90 c. le prix dos ventes 
effectuées par sa cliente depuis la dissolution de la commu-
nauté, et il affirme que le prix de la veine du 25 septembre 
dernier, s'élevant à 19,500 fr., a été remis à M. le notaire Du-
gnolle, en déduction de ses créances hypothécaires. 

Ces chiffres, ajoute M e Morel, donnent un démenti à l'asser-
tion que les dépenses de M"" de Bocarmé n'ont éteint aucune 
deite de la communauté, puisqu'ils en comprennent pour une 
somme de 5,106 fr. 34 c. L'examen comparé des recettes et des 
dépenses atteste que le produit des ventes postérieures à la 
dissolution de la communauté excède de bien peu les dépenses 
utiles au paiement desquelles il a élé employé. Ces dépenses 
sont loin d'être complètes ; elles ne comprennent ni celles de 
ménage, ni celles de maison, ni les gages des domestiques, ni 
l'entretien ni la toilette de M™* de Bocarmé et de ses enfants. 
Les chiffres et documents produits absolvent M m * de Bocarmé 
du reproche de prodigalité que lui adresse le demandeur et 
qui sert de base à l'action à laquelle il se prêle complaisam-
ment. 

M"" de Bocarmé, dit en terminant M* Morel, n'a pas seule-
ment droit aux reprises et indemnités considérables que lui 
doit la communauté et qui lui seront en partie payées par les 
ventes des biens meubles et immeubles de son mari, elle pos-
sède encore toute la succession mobilière et immobilière de 
son frère, déduction laite des biens aliénés et des dettes pas-
sives de cette succession. Elle possède également la nue-pro-
priété des biens immeubles de M m' veuve François, née Fou-
gnies, sa tante paternelle, qui sont actuellement grevés de l'u-
sufruit du mari survivant et dont la valeur s'élève à environ 
80,0u0 francs. 

Elle est enfin fondée à exercer ses reprises surun fidéi-com-
mis considérable institué à Vienne el qui appartient à son dé-
funt mari. Il faut donc bien reconnaître que l'action qui lui 
est intentée est dénuée de fondement, elle doit être rejetée et 
le demandeur condamné aux dépens et aux dommages-intérêts 
à libeller par état. Elle y conclut formellement. 

Après cette plaidoirie, le Tribunal, voulant donner à 

M' Duchâtcau le temps de répondre aux diverses commu-

nications et allégations de M* Morel, a renvoyé l'affaire à 

quinzaine. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 DÉCEMBRE. 

M. Billion est devenu locataire, en 1850, du Théâtre-

National (ancien Cirque) moyennant un loyer de 80,000 fr. 

par an. C'est sous son habile direction qu'ont été représen-

tées les deux pièces de Napoléon en Egypte et de la Chat-

te blanche, qu'un égal succès a rendues aussi célèbres que 

productives. Les lauriers de M. Billion paraissent avoir 

troublé le sommeil de M. Durandin, qui, méditant des suc-

cès plus éclatants encore, tenta de se rendre cessionnaire 

du bail du Théâtre-National, et offrit de prendre à sa char-

ge les dépenses faites par son cédant, et même les frais de 

mise en scène de Masséna ou l'Enfant de la victoire. Un 

dédit de 20,000 fr. était stipulé dans les conventions au 

profit de M. Billion. 

C'est au 1" décembre 1852 que M. Durandin devait se 

mettre eu possession et justifier de l'entier accomplisse-

ment des charges du contrat. Mais les parties ne purent se 

mettre d'accord sur le montant des sommes mises à la 

charge du cessiotuiaire, et le Tribunal était saisi aujour-

d'hui d'une demande en validité d'offres laites au nom de 

M. Durandin à M. Billion qui les contestait. 

Après avoir entendu M* Roux, pour le demandeur, et M* 

Dejouy, pour M. Billion, le Tribunal a annulé les offres 

comme tardives et insuffisantes, et condamné M. Duran-

din à payer à son compétiteur le dédit stipulé de 20,000 

francs. 

(2* chambre, audience du 22 décembre 1852, présidence 

de M. d'Herbelot). 

— Deux voleurs de profession, récemment libérés à la 

prison de Poissy, mais contre lesquels n'avait pas été 

prononcée la peine de la surveillance, avaient espéré se 

soustraire à l'œil vigilant de la police en changeant de 

nom et en se logeant dans un quartier excentrique où, jus-

qu'à ce jour, on n'avait pas eu encore à rechercher leurs 

pareils. Les choses allèrent d'abord selon leurs désirs, et 

après avoir commis la semaine dernière un vol avec esca-

lade au préjudice du sieur Lefèvre, blanchisseur, rue de 

Javelle, n* 8, à Grenelle, ils rapportèrent dans le domicile, 

où ils se faisaient passer pour deux étudiants, une somme 

de 680 francs, des bijoux, de l'argenterie et d'autres ob-
jets précieux. 

Mais dès ce jour les deux voleurs commencèrent à se 

livrer à des dépenses qui, presqu'immédiatement, les 

trahirent. Arrêtés et conduils devant le chef de sùrelé, ils 

furent immédiatement reconnus et ne purent continuer de 

nier leur culpabilité. Une perquisition faite dans la maison 

de la rue Lacuéc, où était leur logement, a procuré la sai-

sie de huit napoléons restant de la somme volée, et d'une 

partie des objets dont ils n'avaient pas eu encore le temps 

de réaliser la valeur. 

—Un maître charron, demeurant à Grenelle, voulant 

mettre en lieu de sûreté ses économies, car il était souvent 

appelé à travailler hors de son domicile, avait mystérieu-

sement creusé une cachette dans le sol d'une pièce de son 

logement, dont il avait à cet effet descellé une partie du 

carrelage, profitant de la nuit et d'un moment où il croyait 

ne pouvoir être aperçu d'aucun voisin pour se livrer à ce 

irivail, dont il avait ensuite fait disparaître les traces. 

Quelques semaines s'étaient écoulées depuis lors, et le 

brave charron croyait son petit trésor bien en sûreté, lors-

qu'en rentrant hier, après avoir élé absent une partie du 

jour, il reconnut avec douleur que l'on s'élait introduit 

chez lui, qu'on avait ouvert sa cachette, et qu'on s'était 

emparé de la somme qu'elle contenait. Non content de 

cette soustraction audacieuse et qui révélait une connais-

sance bien intime des habitudes du maître charron, le vo-

leur, en se retirant, s'élait emparé aussi de quelques bi-

joux, de vêtements et de linge qui se trouvaient dans une 

armoire en placard. 

Une déclaration de ce vol a été faite à la police, et la di-

rection donnée aux recherches auxquelles elle se livre, 

d'après les indications du plaignant, doit faire espérer que 

son auteur ne tardera pas à être placé sous la main de la 

justice. 

Bonne de Paris du 24 Décembre 185*. 

At> COMPTANT, 

3 Oio j. 22 dér*.... 82 10 
4 Ii2 0[0 j. 22 sept. — — 
4 0[0 j. 22 sept.... 98 50 
4 1[2 0[0 de 1852.. 106 — 
Act. de la Banque. . . 2930 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge, 1840. . 
— — 1842.. 

41[2 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0[U 
Empr. 1850 

99 7(8 

100 25 

97 — 
97 -

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Bente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière. . . 

VALEURS DIVERSES. 

B.-Fourn. de Moue. — — 
Lin Cohin 
Gaz français 1215 — 
Tissus de lin Marber. — — 

1200 

1365 

1040 
1225 

A TERME. 

3 OiO 
4 1|2 0(0 185i 
Emprunt du Piémont (1849). 

Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

82 — 82l0 ~82~ 82 40 
105 80 106 "25 105 80 106 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Saint-Germain — 
Versailles (r. g.). . . . 352 
Paris à Orléans 1630 
Paris à Rouen 980 
Rouen au Havre .... b35 
Marseille à Avignon. — 
Strasbourg à Bàle. . . 36a 
Nord 897 
Paris à Strasbourg. . 827 
Paris à Lyon 930 
Lyon à la Méditerr. . 770 

IS 

50 
Montereau à Troyes. 325 
Ouest 775 
BlesmeetS-D.àGray. 
Paris à Caen et Cherb. 
Dijon à Besançon. . . 
Bordeaux à Cette. . . . 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste.. 
Grand'Combe 
Charleroy 

f-50 — 
625 — 

610 — 

260 

Les CHALES , imités de l'Inde, de la maison Huguet et C*, 

qui ont obtenu un si grand succès par leur caractère in-

dien, sont d'une fabrication supérieure à toutes les autres 

pour la soli lité des couleurs et la richesse de leurs des-

sins. Ces châles sont tous garantis pur cachemire et por-

tent une étiquette de leur prix fixe. — Ce nouveau 

genre de fabrication ne se trouve que rue Richelieu, 104, 

chez MM. Huguet et C% et revêtu de la marque de la mai-

son. 

La vente au profit des Polonais malades et indigents aura 
lieu, du 26 au 31 décembre courant, rue Sîint-Louis-en-l'lle, 
n0

 2, hôtel Lambert. On y trouvera un grand assortiment de 
nouveautés, broderies, tableaux, cristaux, porcelaines, bijoux 
et divers objets pour étrennes. 

SPECTACLES DU 25 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M 11' de la Seiglière, Sullivan. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

OOÉON. — Grandeur et décadence, le Loup dans la bergerie. 
THÉATRE-LïhiQCE. — Le Postillon, Flore et Zéphir. 

ans. 

VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Dame, Jusqu'à minuit. 
VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, un Homme de 50 

GTMNASE. — Un Fils de famille, M me de Cérigny. 

P.LAIS-ROÏAL. — La Femme, la Poule, Chevalier des dames. 
PORTE-SAINT-MARTIN.— Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

Vente» immobilières. 

ÂIDIEKCE DES CRIÉES, 

MAISON RUE DE LA ROQUETTE. 
Etude de SI* C. BEXOIST, avoué à Paris, suc-

cesseur de M" Tronchon, rue St- Antoine, 110. 
Venie aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi 12 janvier 1853, 
D'une M iiso\ sise à Paris, rue de la Ro-

quette, 105 nouveau, avec grand terrain cultivé en 
jardin maraicher, le tout de la contenance de 68 
ares 38 centiares ou 6,838 mètres environ. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit sa» C. HUAOISi , avoue poursuivant ; 

et a M ,s Galiard, Pochard et Mercier, avoués à Pa-
ris. (7519) 

CMSBikS ET ÉTUDES DI NOTAIRES, 

2° A M e AUMOSfT-TfflIÉVIIil.E, notaire, 
boulevard Saint Denis, 19; 

3° Et sur les lieux, aux concierges des proprié-
lés. 

N. B. On traitera à l'amiable avant l'adjudica-
tion. (74 45) * 

FONDS DE COMMERCE DÈPICERiE. 
A vendre par adjudication en l'étude et par le 

îinistère de M* II Al/PDEV notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Autin, 68, le 3 janvier 1853, 

midi, 
Un EO.YDM DIS COMMERCE D'EPICE-

RIE, sis à Paris, rue d'Eughien, 24, ensemble le 
mobilier industriel et leoroit à la location verbale. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser : 
1° A M. Pascal, place de la Bourse, 4, syndic de 

la faillite de M. D.; 
2° Et audit M' II tLPUEY, notaire. 

(7513) 

2 PROPRIÉTÉS RUE ÂIEiOT. 
A verdie par adjudication, en deux lots qui 

pourront être réunis, en la chambre des notaires 
de Paris, place du Chàtelet, 1, par le ministèrede 
M" M MOVT-TII a É V S I.I.K, l'un d'eux, h 
mardi 11 janvier 1853, à midi, 

1° Une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Ame 
lot, 70, d'une superficie de 2,786 mètres 81 cenii 
•nôtres, composée de plusieurs corps de bâtiments 
cours et dépendances ; 

2° lu nue autre PROPRIÉTÉ sise même rue 
' t et 76, conliguëà la précédente, contenant 3,23i 
mètres 30 centimètres de superficie, com-.o-éed'u 
teliers, làtiments, constructions 

dépendances. 

Mises à prix. 
Premier lot : 200,000 fr 

S'«Hr; ,U" XR ' m ' ilol: i2o,000 fr 
1° 4 ?'ST Pour les renseignements . 

d
« Çernpart w"'0" GuU '"' U l>ans ' rue lîassu 

légères, terrain 

TÀBLISSEMENT DE TEINTURE. 
Adjudicaiion en l'étude el par le ministère dse 

M* 40Z»X, notaire à Paris, le mercredi 29 dé-
cembre 1852, à midi, 

D'un KTABL'iSSIÎHESIÏ DE TEIVri.'-
n&H ET APPRÊTS en pleine activité, sis à 

Arcueil, rue de lu Fontaine, 2, sur le bord de la 
Bièvre, y compris le matériel et les matières pre 
mi ères se trouvant dans ledit établissement au 
jour de l'adjudication. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : 
Audit IIe JOÏOY, notaire, boulevard Saint 

Martin, 67. (7490) 

sieur Sanson. 
1° Créances dépendant de la faillite Vigourel : 
1" lot. Créance hypothécaire de 800 fr. sur un 

sieur Bretonne de Ribemont (Aisne). 
Mise à prix : 400 fr. 

2e lot. Quatre créances hypothécaires de 800 fr. 
chacune, s'élevant ensemble à 3,200 fr. sur les 
sieurs Chalot d'Affracourt, canton d'Haroué, arron-
dissement de Nancy (Meurthe), Canus de Roville, 
même canton, Sardanne de Neuviller-sur-Moselle, 
môme canton, et Jeansing de Benney, même can-
ton. 

Mise à prix : 1,600 fr. 
3* lot. Différentes créauces sur diverses person-

nes, résultant de billets et autres actes s'élevant 
ensemble à 87,219 fr. 40 c. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
2° Créance dépendant de la faillite Sanson. 
Lot unique. Nue piopriété d'une créance bypo-

thécaire de 1,347 fr. 45 c. sur le sieur Fricault 
aiué, propriétaire, demeurant à Paris, rue S.tint-
Deuis, 400, et dont l'usufruit repose sur la tête 
d'une demoiselle Lambert. 

Mise à prix : 300 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Geoffroy, avocat^ rue Moniho'.on, 21 

syndic de la faillite des sieurs Vigourel et C% et 
commissaire à l'exécution du concordat du sieur 
Sanson ; 

° El à M" DE M fiDRE, notaire à Paris, rue 
Saint-Antoine, 205, dépositaire des cahiers des 
charges. (7518) 

DIVERSES CRÉANCES. 
A vendre par adjudication en l'étude et par le 

ministère de M' DE MAURE, notaire à Paris 
rue Saiiu-AnU .iiie, 20">, 

Le mercredi .'i janvier 1833, à midi, 
Les CREANCE» ci-après désignées^ dépi n 

dant des faillites des sieurs Vigourel ei C ei 

ques. — S'ad. franco, à M. Doret Le Marneur, ru 
du Petit-Carreau, 1, de dix heures à midi. 

(7563) 

GAZ DE CALAIS 
ET DE KAl.YT PIERHK-LES-CAIiAlS. 

MM. les actionnaires de la société du ftiaa de 
Calais el de Saint-Pierre les-Calai& 
ont prévenus qu'en conformité de l'arlicte 46 des 

statuts, l'assemblée générale aura lieu à Paris, le 
25 janvier 1853, à onze heures précises du matin, 
hez M. Lemardelay, rue Richelieu, 100, dans le 

but de voter sur les comptes du gérant, d'enteu-
re les rapports sur l'exercice 1852, de nommer 
es commissaires et de fixer la réserve et le divi-

dende. Pour être admis à l'assemblée, il faut être 
propriétaire de cinq actions au moins. MM. les ac-
lonnaires devront être porteurs de leurs titres 

pour la justification de leur droit d'admission. 

(7566) 

iy?0 MM. les créanciers du sieur Ernest hoir 
Al lo. nlliout, ancien marchand de nouveauté 
à Paris, rue du Faubourg-Saint Deins, 131, sont 
invités à remettre avant le 6 janvier 1853, chez M 
Doret Le Manieur, rue du Petit-Carreau, 1, à Pa 
ris (de quatre à six heures), leurs réclamations d 
taillées el leurs titres, à peine de ne pas être coin 
pris dans les répartitions de deniers. 

DOIŒT LE MARXEÏIR. (7501) 

On demande à acquérir, à rente viagère 
des maisons à Pans, libres d'hypoih AVIS. 

CARTES DE VISITE fiSS^gSSs 
Montmartre, passage des Panoramas. (7508) 

CARTES DE VISITE ̂ ^ESS 
le ceut, chez Acker, r. Nve-des-Petits-Champs, 29. 

(75S5). 

Le3 LARGUES <i L'EUROPE, 
i.'ALLEMAGN 

par M. 
, Eworbeck, 

par le même, chez M. Lad rail-
le, rue St-André-des-Arts. 

(7536). 

|)lStOiî in 

des. Ane. maison , 

R0CLYSE I
pour lavements et 
mject.jel continu, 
fonctionne d'une 
ente main sans 

e. ii tMgûin musse „i cuir; « fr. et au-
PfcTlT, inv. des Ciysop., r. de lu Cité, 19. 

(6825) 

ORFEVRERIE CHRIST0FLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHÏMIQUES 

THOMAS, 
HY«» • * M*t***m MW MK*. or M a • ' 

ÊS, ÉS , JRoMtevartt fies MSniien', 
PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
De l'Orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRIttTOEEE et C. (7565) 

TRÉSOR 
DE LA 

POITRINE -

FlaguérisondeîouteslesMaladiesdePoitrine.RHUMES.TOUX.CATHARRES.ASTHMESetENROUEMENTk 

PATE-MGENÉTAIS rucSt Honoré, 
327, 
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4,650 

4,651 
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4,656 

4,657 
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4,693' 
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4,696 
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4,897 

4,898 

4,899 

4,900 

4,901 

4,902 

4,960 

5,093 

5,094 

5,095 

5,096 

5,097 

5,112 

5,127 

5,128 

5,129 

5,130 

5,131 

5,132 

5, 133 

5,134 

5,133 

5,136 

5,137 

5,175 

5,176 

5,597 

5,598 

5,623 

5,624 

5,691 

5,692 

5,775 

5,776 

5,777 

5,778 

5,779 

5,795 

5,796 

5,797 

5,798 

5,842 

5,946 

5,947 

6,220 

6,221 

6,222 

6,2 « 

6,563 

6,622 

6,623 

6,624 

6,625 

6,626 

6,627 

6,628 
6,629 

6,630 

6,711 

6,7)2 

6,713 

6,714 

6,760 

6,761 

6,762 

6,763 

6,764 

6,765 

6,766 

6,767 

6,768 

6,769 

6,770 

6,771 
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6,781 

6,782 
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6,784 

6,785 

6,995 

7,086 
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7,088 

7,089 

7,090 

7,091 

7,092 
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7,106 
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7,159 

7,160 

7,339 

7,340 

7,341 

7,342 

7,345 

7,346 

7,347 

7,348 

7,349 

7,416 

7,498 

7,499 

7,573 

7,574 

7,575 

7,576 

7,577 

7,578 

7,579 

7,580 

7,616 

7,622 

7,624 

7,625 

7,678 

7,679 

7,680 

7,681 

7,682 

7,683 

7,684 

7,685 

7,686 

7,687 

7,088 

7,689 

7,690 

7,691 

7,692 

7,693 

7,694 

7,695 

7,696 

7,697 

7,700 

7,701 

7,702. 

7,703 

7,704 

7,757 

7,758 

7,824 

7,825 

7,826 

7,827 

7,832 

7,841 

7,842 

7,844 

7,845 

7,846 

7,847 

7,848 

7,853 

7,854 

7,855 

7,836 

7,857 

7,858 

7,859 

7,560 

7,861 

7,862 

7,803 

7,864 

7,865 

7,866 

7,867 

7,868 

7,869 

7,870 
7,87] 

7,872 

7.873 

7,874 

7,909 

7,910 

7,911 

7,912 

7,913 

7.914 

7,915 

7,916 

7,917 

7,918 

7,919 

7,920 

7,921 

7,922 

7,923 

7,924 

7,923 

7,926 

7,927 

7,928 

7,929 

7,930 

7,931 

7,932 

7,933 

7,934 

7.935 

7,936 

7,964 

7,965 

7,966 

7,967 

7,968 

7,983 

7,984 

7,985 

7,986 

7,987 

7,988 

7,989 

7,990 

7,99! 

7,992 

7,993 

7,994 

7,995 

7,996 
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7,998 

7,999 

8,000 

8,001 

8,002 

8,003 

8,004 
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8,007 

8,008 

8,009 
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8,011 
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8,013 

8,014 

8,015 

8,016 

8,017 

8,018 

8,0i9 

8,020 

8,021 

8,022 

8,023 

8,024 

8,023 

8,026 

8,027 

8,028 

8,029 

8.039 

8,031 

8,032 

8,033 

8,034 
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8,036 
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8,038 
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8,057 

8,058 

8,059 

8 060 

8,061 

8,062 

8,063 

8,080 

8,081 

8,082 

8,083 

8,084 

8,085 
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8,089 

8,090 
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8,113 
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8,142 

8,143 

8,155 

8,170 

8,171 

8,172 

8,173 

8,362 

8,363 

8,395 

8,396 

8,397 

8,398 

8,403 

8,4n7 

8,562 

8,579 

8,7-J4 

8,705 

9,153 

9,154 

9,155 

9,156 

9,157 

9,158 

9,159 

9,160 

9,161 

9,162 

9,367 

9,368 

9,369 

9,370 

9,371 

9,372 

9.573 

9,610 

9,060 

9,661 

9,062 

9,663 

q,664 

9,663 

9,666 

9,667 

9.668 

9,689 

9,679 

9.67! 

9,672 

9,673 

9,074 

9,675 

9,676 

9,677 

9,678 

9,679 

9 680 

9,681 

9,682 

9,683 

9,684 

9,683 

9,686 

9,687 

9,688 

9,689 

9,690 

9.691 

9,692 

9,693 

9,694 

9,6!)5 

9.696 
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9,698 

9,699 

9,700 

9,701 
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9,704 
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9,820 
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9,827 

9,828 

10,03 4 

10,035 

10,036 

10,061 
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10,063 

10,220 

10,221 
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10,260 
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10,859 

10,860 

ld,861 

10,802 

10,803 

10,864 

10,865 

10,918 

10,949 

10,930 
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10,963 

10,964 

1 1 ,326 

11 ,449 

11,664 

1 1 ,065 

11,749 

11,750 

11,751 

11,752 

11,753 

11,754 

11,755 

11,756 

11,757 

11,758 

11,759 

12,236 

12,237 

12,238 

12,412 

12,419 

13,057 

13,172 

13,173 

13,174 

13,175 

13,273 

13,415 

13,426 

13,427 

13,428 

13,429 

13,714 

13,715 

13,716 

13,717 

13,718 

13 ,719 

13,720 

13,721 
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13,723 
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13,777 

13,778 

13,779 
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13,914 
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14,187 

14.188 
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14,219 
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14,446 
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14,448 

14,449 

14,450 
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14,452 
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14,751 
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14,754 
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14,760 

14,898 

14,899 
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14,913 

14,914 
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14,916 
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15,093 

15,096 

15,097 
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15,140 
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16,204 
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16,^06 
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16,210 

16,329 

16,330 
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16,332 

16,833 

16,350 

16,372 

16,373 

16,703 

16,704 

16,705 

16,706 

16,707 

16,708 

16,790 

16,791 

16,791 

16,795 

16,863 

16,864 

16,865 

16,866 

17,134 

17,135 

17,23 4 

17,235 
17,235 

1 7,286 

17,287 

17,2,38 

17,289 

18,298 

17,455 

17,554 

17,555 

17,611 

17,612 

17.795 

17,872 

17,875 

17,876 

18,063 

18,064 

18,065 

18,066 

18,007 

18,068 

18,069 

18,070 
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18,072 

18,073 

18,074 
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18,077 

18,073 

18,079 

18,080 

18,081 

18,082 

18,083 

18.084 

18,085 

18,086 

18,087 

1«,088 

18,089 

18,090 

18,091 

18,092 

18,093 

18,094 

18,095 
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18,10! 

18,102 

18,103 

18,104 
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18,100 

18,107 

18,108 

18,109 

18,110 

18,111 

18,112 

18,113 

16,114 

lN ,t !5 

18,116 

18,117 

18,118 

18,119 

18,120 
18,121 

18,122 

18,134 

18,133 

18,136 

18,137 

18,138 

18,139 

18,140 

18,141 

18,142 

18,143 

48,370 

18,377 

18,378 

18,379 

18,380 

18,381 

18,382 

18,436 

18,437 

18,433 

18,439 

18,440 

18,442 

18,473 
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18,534 

18,535 

19,622 

18,650 

18,666 

18.667 
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18,803 
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19,404 
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19,406 
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20,033 
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20,167 
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2 .,. !;.î 

23,579 

25,380 

23, 637 

25,698 

23,699 

23,700 

25,701 

15 ,702 
25,703 

25,704 

25,703 

23,706 

25,707 

25,708 

25,709 

25,710 

25,711 

25,712 

25,713 

25,714 

25.715 

23,716 

25,717 

25,718 

25,719 

25,720 

25,721 

25,722 

25,723 

25,724 

23.725 

25,T26 

25,727 

23,728 

23,729 

25,730 

25,731 

25,732 

25,733 

25,734 

23,735 

25,736 

25,737 

23,738 

25,739 

25,740 

25,7 41 

28,742 

23,743 

25,744 

23,743 

25,746 

25,747 

25,748 

25,749 

25,750 

23,751 

25,752 

25,753 

23,75! 

25,735 

25,7.36 

25.757 

25,758 

23,739 

25,760 

23,761 

23,762 

25,7. .3 

23,764 

23,763 

25.86! 

23,862 

25,803 

25 864 

28,338 

28,3,32 

28,556 

26,557 

26,558 

26,5i 

26 

26,561 

26,362 

26,563 

26,56 4 

26,565 

559 

560 

26,566 

26,567 

26,508 

26,569 

26,570 

26,571 

26,572 

26,573 

26,574 

26,575 

28,576 

26,577 

28,578 

Ï 6,579 

26,580 

26,531 

26,582 

26,583 
26,584 

26,585 

26,633 

23,727 

26,728 

26,729 

26,730 

26,829 

26,830 

26,831 

26,832 

26,833 

26,834 

26,835 

26,836 

26,837 

26,838 

26,839 

26,840 

27,058 

27,059 

27,060 

2',323 

27,33! 

27,334 

27,335 

27,336 

27,3(3 

27,344 

27,3 43 

27,379 

27,401 

27,432 

27,433 

27,483 

27,569 

27,570 

27. 

27; 

27,573 

27,574 

27,0i3 

27,614 

27,711 

27,712 

27,812 

27,838 

27,839 

27,840 

27,84! 

27,931 

27,952 

23,084 

28,134 

28,155 

28,166 

2!, 167 

23,169 

37 i 
>72 

28,547 

28,548 

28,549 

28.530 

28,531 

28,552 

28,553 

23,554 

2S',555 

28,556 

2 -1 ,557 

28,558 

28,559 

28,560 

28,561 

28,062 

28,563 

28,564 

28,565 

28,366 

28,597 

28,603 

28,6)4 

28,605 

28,606 

28,672 

28,673 

28,674 

29,110 

29,344 

29,345 

29,346 

29,349 

29,350 

29,351 

29,353 
2 1 ,38 4 

29,391 

2!!, 477 

29,487 

29,61 I 

29,612 

29,613 

29,614 

29,615 

29,616 

29,633 

29,873 

29,874 

29,920 

29,930 

29,931 

29,932 

29,933 

29.934 

29.938 

23,936 

29.937 

29,938 

20,939 

29,940 

29,941 

29,942 

29,943 

29,979 

33,068 

30,069 

30.070 

30,235 

30,236 

30,237 

30,238 

30,239 

33,243 

30.232 

33,293 

30,358 

30,339 

30,566 

30,567 

30,568 

30,569 

30,570 

30,099 

30,700 

30,901 
30,902 

30 903 

30,904 

30,905 

30,906 

30,907 

30,908 

30,909 

30,910 

3 ,911 

30,912 

30,913 

30,314 

30,9. 5 

30,916 

30,917 

30,918 

31,085 

31,086 

31 ,087 

31,088 

31,0 9 

31,183 

31,184 

31,183 

31 ,186 

31,187 

31 ,188 

31,483 

31,486 

31,494 

31,493 

31,819 

34 ,820 

31,821 

31, «78 

32,012 

32,013 

32,014 

32,015 

32,016 

32,017 

32,018 

32,019 

32,020 

32,021 

32,022 

32,023 

32,024 

32,025 

32,026 

32,027 

32,028 

32,029 

32,030 

32, t;3l 

32,032 

32,033 

32,1)34 

32,035 

3 2,036 

32,201 

32,202 

32,203 

32,204 

32,205 

32,206 

82.207 

32,208 

32,209 

32,210 

32,21 1 

32,212 

32,285 

32,286 

32,287 

32,288 

32,289 

32,290 

32, 199 

32,300 

32,501 

32,502 

32 ,503 

32,534 

32,707 

32,723 

32,724 

32,756 

32,757 

32,758 

32,759 

32,760 

32,76! 

32,762 

32,763 

32,764 

32,771 

32,772 

32 ,773 

32 ,774 

32,775 

32,776 

32,777 

32,778 

32,779 

32,780 

32,781 

32,782 

32,783 

32,784 

32,785 

32,786 

32,787 

32,788 

32 789 

32,790 

32,882 

32,883 

32,884 

32,885 

32,8S6 
32,911 

32,912 

32,913 

32,914 

32,915 

32.916 

32,034 

32,935 

32,936 

32,937 

32,938 
32,939 

32,940 

32,941 

33,006 

33,(i07 

33,038 

33,009 

33,010 

33,01 i 

33,012 

33,013 

33,014 

33,015 

33,016 

33,023 

33,026 

33,027 

33,028 

33,029 

33,030 

33,13! 

33,132 

33,133 

33,134 

33,133 

33,136 

33,137 

33,138 

33,139 

33,140 

33,179 

33,263 

33,264 

33.265 

33,266 

33,267 

33,268 

33,269 

33,270 

33,271 

33,272 

33,524 

33,525 

33,526 

33,527 

33,528 

33,529 

33,531 

33,582 

33,583 

33,603 

33,6)4 

33,637 

33,638 

33,639 

33,640 

33,641 

33,976 

33,982 

33,983 

33,984 

33,985 

34,033 

34,034 

3 4,035 

34,036 

34,105 

34,108 

3 4.107 

34,108 

34,109 

3 4,110 
34,11 1 

34,112 

34,113 

34,114 

3 4,182 

34,248 

34,283 

3 4,289 

34,290 

34,291 

34,330 

34,331 

34,332 

34,333 

34,334 

3 4,393 

34,394 

34,447 

34,461 

34,462 

34,403 

34,404 

34,465 

34,466 

34,467 

34,468 

34,469 

34,470 
34,471 

34,472 

34,473 

34,47 4 

34,475 

34,476 

34,477 

34,478 

34,479 

34,480 

34,481 

34,482 

34,484 

34,770 

34,771 

34,772 

34,828 

34,829 

34,830 

34,844 

34,845 

34,846 

34,847 

35,009 

35,010 
35,090 

35,102 

35,217 

33,218 

35,219 

35,220 

35,22! 

35,222 

35^223 

35,224 

35,228 

35,226 

38,227 

35,228 

35,229 

35,230 
35,370 

35,640 

35,641 

35,642 

35,6 43 

35,853 

35,863 

36,100 

36,158 

36,216 

36,217 

38,218 

36,219 
36,223 

35,221 

36,222 

36,223 

36,224 

30,228 

36,228 

36,227 

36,296 

36,513 

36,516 

36,517 

36,518 

36;519 

36,520 

36,521 

36,522 

36,523 

36,524 

36,598 

36,599 

36,600 

36,601 

36,602 

36,603 

36,604 

36,605 

36,653 

36,654 

36,653 

36,866 

36,867 

36,868 

36,869 
37,098 

37,096 

37,097 

37,216 

37,273 

37,393 

37,394 

37,469 

37,679 

37,680 

37,7t)7 

37,708 

37,709 

37,710 

37,711 

37,712 

37,713 

37,71 i 

37,715 

37,716 

37,717 

37,718 

37,719 

37,720 

37,721 

37,722 

37,723 

37,724 

37 ,770 

37,771 

37,772 

37,773 

37,827 

37,828 

37,829 

37,830 

37,831 

37,832 

37,833 

37,83 4 

38,028 

38,029 

38,u30 

88,0 n 
38,097 

38,098 

38,009 

38,100 

38,101 

38,102 

38,103 

38,104 

38,105 

38,106 

38,107 

38,108 

38,109 

38,110 

38,111 

38,274 

33,275 

38,276 

38,277 

38,278 

38,279 

38,280 

38,281 

38,282 

38,283 

38,284 

38,285 

38,291 

38,292 

38,293 

38,294 

38,296 

38,302 

88,303 

38,304 

38,303 

38,300 

38,307 

33,308 

38,309 

38,310 

38,311 

38,312 

38,313 

38,314 

38,313 

38,316 

38,368 

38,369 

38,370 

38,371 

38,372 

38,373 

38,374 

38/375 

38,376 

38,377 

38,378 

38 379 

38,380 

38,381 

38,382 

33,465 

38 

38,5 

38 

38,561 

38,562 

38,363 

38,56 4 

38,565 

38,566 

38,567 

38,568 

38,578 

38,579 41,650 

38 580 41,651 

38.581 41,652 

38.582 41,653 

38.583 41,654 

38,613 41,655 

38,615 41,656 

38,626 41,637 

38.675 41,689 

38.676 41,690 

3-<,802 41 ,(391 

38.812 41,692 

33.813 41,763 

38.814 41,764 

38.815 41,765 

38.816 41,822 

33.817 41,823 

38.818 41,833 

38.819 41,847 

38.820 41,854 

38.821 41.855 

38.822 41,856 

38.823 41,857 

38.824 41,868 

38.825 41,869 

38.826 41,870 

38.827 41,901 

38.828 41,992 

38.829 41,998 

38.830 42,090 

38.831 42,091 

38.912 42,164 

38.913 42,163 

38.914 42,166 

38.915 42.167 

38.916 42 227 

38.917 42,228 

38.918 42 229 

33.919 42 210 
39,23! 42 2 SI 

39.232 42 232 

39.233 42^33 

39.234 42,234 

39,2.35 42 .233 

39,236 42,237 

39,303 42,299 

39.309 42,300 

39.310 42,381 

39.311 42.302 

39.312 42,351 

39.313 42.360 

39.588 42,301 

39.589 42,364 

39.590 42,365 

40,090 42 3*3 

40,097 42 384 

41,088 42,403 

41,263 42,40 4 

41,2.4 42,493 

41,205 42,494 

41.266 42,495 

41.267 42 496 

41,333 42,497 

41,33 4 42.506 

41.335 42,507 
41.336 42,782 

41.337 42,783 

41.338 42,823 

41 ,457 42.826 

41,438 43,416 

41,600 43,117 

41,681 43,1 18 
.41,649 43,119 

Paris, le 23 décembre 1852. 

Le Préfet de la Seine, 

B ERGER 
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43,120 
43,lîf 

43,24T 
■43,339 

^,344 

43,359 

43,36ï 

^'3,362 

«,363 
43,364 

43,365 

43,366 

•43,307 
43,3« 
33,;ii,îj 

43,378 

43,33* 

43,390 

43,478 

43,479 

43,480 

43,808 

43,802 

43,803 

43,804 

43,805 

43 ,806 
43,807 

43,808 

43,809 

43,810 

43,811 

43,812 

43,813 

43,814 

43,815 

43,816 

43,817 

43,82! 

43,822 

43,823 

43,824 

43.825 

43,826 

43,827 

43,828 

43,829 

43.830 

43.83! 

43,832 

48,833 

43,834 

43,835 

43,837 

43,838 

43,839 

43,840 

44,045 

44.079 

44,187 

44,188 

44,4*9 

44,190 

44,191 
44,192 

44,193 

-44,19 4 

44,195 

44,196 

44.443 

44.444 

(7516) 

Vente de fonds. 

Par acte sous seings privés du 
vingt-quatre décembre mil huit cent 
cinquante-deux, il. et W" PÉAN 
ont vendu à M. AYMAT fils, rue de 
l'Arcade, 21, aux Thèmes, le, com-
merce de vins qu'ils exploitent aux 
Thèmes, barrière Courcelles, 5. 

Vemiea, moi>ili«-re.«. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le 26 décembre. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, marmites, etc. (7520 J 

Suivant acte passé devant M« 
Gnyen, qui en a la minute, et'son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
trois décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

11 a été formé entre M. Alexan-
dre-Michel BR1ÈRE, tilaleur de lin, 

demeurant à Mondeville(Calvados), 
cl toutes personnes qui adhéreront 
ultérieurement aux Statuts, uiie so-
ciété en commandite par actions 
pour l'achat, là construction et l'ex-
ploitation d'une filature de lin, d'é-
toupes et d'autres matières textiles 
à élablir à Mo'ndeviHe, prèsCaen. 

M, Brière est seul gérant resooa-
sable. 

La durée de la sociélé sera de 
trente années, qui commenceront à 
courir du jourde sa constilulion ilé-
linitive. 

Elle pourra cire prorogée par une 
délibérat ion de l'assemblée généra-
le des actionnaires. 

La raison et la signature sociales 
seront Alexandre BRIERB et C', et 
la sociélé prendra le titre de Fila-
ture de lin de, Mondeville. 

Le siège de la sociélé est élabli à 
Paris, dans le local qui sera ullé-
l'ieuremenl indiqué par le gérant. 

Il pourra être transféré à Monric-
viltojSur la proposition du gérant 
approuvée par la commission de 
surveillance. 

31. Brière aura seul la signature 
sociale. 

Le capital social composant la 
commandite cstllxé il deux millions 
cinq cent mille Crânes, etsera divi-
sé en cinq mille actions de cinq 
cejtls francs chacune. 

Les til rcs ct'ael ions seront au por-
teur. 

Il sera émis provisoirement trois 
mille actions, cl la société sera dé-
lilllttlrement constituée aiissilut leur 
souscription; les deux mille ac-
tions restant seront émises sur la 
proposition du gérant, sanctionnée 
par la commission de surveillance 

Pour extrait : 

Signé : GUÏON. (5958) 

Etude de M" PET1TJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acte cous seings privés, en 
date du vingt-trois décembre mil 
nuit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le "vingt-trois du même 
mois, folio 159, case 8, par Deles-
tangqui a recules droits, 

Fait entre : 

1° M. Alexandre BOCQUET, négo-
ciant en vins.de.neurant à Paris, rue 
.Mazagran, 9 ; 

2° Et M. Marcel BORDET, négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Denis, passage du 
iiois-de-Boulogne, 12, 

11 appert : "fflhWMn 11» m 
Que la société en nom collectif 

existant entre les susnommés, sous 
la raison sociale ISOCQUET, DURNE-
RINet BORDET, pour le commerce 
de vins, eaux-de-vie et liqueurs, 
dont le siège élait a Bercy, G. ànde-
Rue, 48, constituée par acte sous 
seings privés du seize juin mil huit 

cent quarante-quatre, enregistré le 
vmgt-qualre juin suivant, folio 14, 
cases 5 et suivantes, par Fonteneile 
qui a reçûtes droits, 

Sera et demeurera dissoute à. par-
tir du premier janvier mil huit cent 
cinquaute-trois, et que M. Bocquet 
sera seul liquidateur avec les pou 
voira les plus étendus. 

T'otir exlrait conforme : 

PET1TJEAN. (5966) 

MI naoïv e« le «ocs.iAt «sais SÉRAIL »»A BOUCHES. 

Suivant acle reçu par M* Casimir 
Noël et son collègue, notaires à Pa-
ns, le quatorze décembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregislré, 

11 a été formé une société en corn 
mandite entre M. Pierre-Hyppolile 
L1MET, ingénieur civil, demeurant 
a Paris, rue de Labruyère, 8, seul 
responsable, et les personnes qui 
adhéreraient aux slatuls ou qui de-
viendraient souscripteurs ou pro-
priétaires des actions ci-après, en 
qualité de simples commanditaires. 
La durée aélé lixée à dix-huit an-
nées, à pari il- du premier décembre 
mil huit cent, cinquanle-deiix. 

Elle a pour objcl Ta fabrication ci 
la vente de. limes, suivant les pro-
cédés de fabrication et dé trempe 
pour lesquelles MM. Limct et Atcan, 
ci-après nommé, sont brevetés, 
comme il est expliqué audit acle. 

Le siège a élé fixé à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 32. 

La raison et ia signature sociales 
sont: LI »ET eltX. 

M. Limel est seul gérant respon-
sable et a seul la signature sociale ; 
mais il 11e peut en faire usage que 
peur les besoins et affaires do la 
société. 

MM. Michel Alcan et Limct ont 
apporte à la société : 

i" Deux brevets d'invenllon en 
France, qui leur ont élé délivrés 
par M . le ministre de l'Intérieur, de 
l'agrictillure et du commerce ( 

Le premier, a la date (tu douze 

avril mil huit cent cinquante-deux, 
pour un procédé no'uc êbaaîffer à 
une température constant» les ou-L 
tils et pièces métalliques à tremper I 

lou à recuire, cl pour un délai Jei 

quinze années, qui ont commencé 
a courir le dix-huit février mil huit 
cent cinquante-deux ; 

Et le deuxième , à la dale du 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-deux, pour des perfect ionrie-
menls apportés à la fabrication «les 
limes, et également pour un délai 
de quinze années, qui ont commen-
ce a courir le, vingt-huit août mil 
nuit cent cinquante-deux; 

2° Le droit au bail de l'établisse-
ment qu'ils ont fondé et des lieux 
qu'ils occupent, sis à Saint-Maur 
pour leur fabrication de limes; 

3° La somme de mille francs, 
moniant desloyers qu'ils ont payés 
d'avance; 

4» Tous les instruments, machi-
nes, outilB et ustensiles propres à 

l'exploitation, dudit établissement ; 
5" Et les améliorations, pert'ec-

noiincments qu'ils pourraient ap-
porter ultérieurement à la fabrica-
tion de leurs limes et à leur trem 
pe. 

uçt apport a été ainsi fait à la 
charge par la sociélé d'acquilter 
toutes les annuités desdils brevets, 
de payer tes loyers à échoir dudit 
établissement et d'exécuter les 9u-
Irrs charges el conditions du bail 

Le fonds social a été fixé à deux 
cent mille francs, représentés par 
quatre cents actions, dites de capi-
tal, de cinq cents francs chacune; 
il a clé créé, en outre, six cent qua-
rante actions dites àclions'de jouis-
sance. 

Toutes ces actions sont au por-
teur. 

A chaque action de capital il est 
joint une aelion de jouissance por-
tant le même numéro; lesqualre 
cents premiers numéros sont affec-
tés aux quatre cents actions de 1 a 
pilai. Les deux cent quarante der-
niers sont affectes aux apports so-
ciaux, ainsi qu'on va l'expliquer. 

Sur le moniant des actions ci-
dessus, qualre-vingts actions deca-
litalet qualre-vingts de jouissance, 
sortant les numéros de 1 h 80, ont 
lé attribuées à MM. Alcan el Limé! 

en représeniation de leur apport 
social ; deux cents autres actions de 
jouissance, portant les numéros de 
401 à li.io. leur ont élé également at-
tribuées pour la même cause. 

Sur le surplus desdites actions, 
deux cent quarante de capital el 
deux cent quarante de jouissance 
seront émises au profil de la société 
pour former le fonds nécessaire à 
son exploilation. 

Les quatre-vingts actions de capi-
tal restant elles quatre-vingts ac-
tions <le jouissance y correspondan-
tes ne seront émises qu'au fur et à 
mesure des besoins de la société el 
en vertu d'une délibération de l'as-

semblée générale des actionnaires. 
Enfin, lorsque cette dernière émis-

sion aura lieu, les ipiaranie derniè-
res actions de jouissance seront 51-
trifcuéM à MM. Alcan el Limel. tou-
jours en représeniation de leur ap-
port social. 

Le montant des actions de capital 
est payable: soixante-quinze francs 

le vingt décembre mil huit, eent 
cinquanle-deux , cent vingt-cinq 
francs le premier février mil huit 
cent einquanle-trois, cent cinquan 
te francs le quinze mars suivant, el 
cent cinquante francs le quinze mai 
même année. 

Pour extrait : 

Signé : NOËL . (5963) 

Etude de M« SCHAVÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre , 10. 

D'un jugement rendu parle Tri 
bunal de commerce de la Seine, le 
quatorze décembre mil huit, cent 
cinquante-deux, enregistré, entre : 

i»Le sieur Eugène HEBERT, de-
meurant à Paris, rue Rambuteau 
n» 56; 

2° Le sieur V1DOUX-PETIT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rucSaiht-
Denis, cour Balave, 9, 

•Aélé extrait ce qui suil : . 

Le Tribunal déclare nulle, faute 
d'avoir été rcvêlue des formalités 
prescrites par la loi, la sociélé qui 
existait entre les parlies susnom-
mées, pour le commerce de. bonne-
terie, laquelle avait son siège à Pa-
ris, cour lîatave, 9. 

Pour exl rail :. 

SCH.WÉ. (5964) 

D'un acte passé (levant M" Cousin 
el son collègue, notaires à Paris, le 
treize décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

11 appert que : 

M. Nicolas-Eugène ANDRÉ, ancien 
marchand de bois de constructions, 
demeurant avenue de Neuilly, 109 
àNeuiily, " ' 

Et M. Edme-Amédée MARIOTTE, 
aussi ancien marchand de bois de 
construclions, demeurant à Paris, 
quai de la Râpée, 36, 

Sont convenus que M. Mariotte se-
rait seul chargé d'achever la liqui-
dation de la sociélé ayant cxislé en-
tre eux et dissoute par acle devant 
M" Cousin, notaire à Paris, du vingt 
décembre mil huil cent quarante-
huit. En conséquence, tous les pou-
voirs nécessaires à cet effet lui ont 
été donnés par l'acte dont est ex 
Irait. 

Pour extrail : 

Signé CaesiN. (5965) 

Cabinet rie M» GEOFFROY, avocat, 
rue Monlholon, ai. 

D'un acte suus signatures privées 
en date à Paris du quinze décembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré as, même lieu le vingt du mê-
me mois, par Renault, aux droits 
de sept francs soixanleceutimes 

Entre! 1° M, Jean-Baptiste FUZON 
négociait, dcnieuranl à Paris rue 
Saint - André - des - Ai ls, 33, d 'une 
pari ; 

2° M. Louis-Abdon HENRY dc-
nieuranl au même lieu, rue des 
L. Milliards, 37 el 39, d 'aulrc narl • 

3" El MM. ROULHAC et C", sociélé 
un, nu m collectif eompjosée de MM 

Jean-liaplisle-Charles et PrafacoiS-
Kugcne ROULHAC, négociants ' de-
meurant également, à Paris, place! 

Saint-André-dcs-Arls, 9, aussi d'au 
Ire part ; 

11 apperl : Que la société en nom 
collectif formée entre les parlies 
par acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt - huit 
décembre mil huit cent cinquante, 
enregistré au même lieu le Ironie 
du même mois, par d'Armtngau, 
aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, et publié, sous la raison 
sociale FUZON el 0», pour le com-
merce de la papeterie en gros et 
d mi-gros, dont la durée élait de 
trois ̂ années entières et consécuti-
ves, à partir du premier novembre 
de ladite année mil huit cent cin-
quante, le siège à Paris, rue Saint-
André-ues-Arts, 33, et la gérance at-
tribuée au sieur Fuzon seul, a.ec la 
signature sociale, 

Ksi et demeure dissoute à partir 
du quinze décembre présent mois, 

El que les parties l'ont liquidée à 
l'amiable. 

Pour extrait : . 

II. GEOFFROY. 

NOTA . La liquidation de ta société 
FUZON et (> ne modifie en rien la 
sociélé ROULHAC et C", qui existe 
toujours place Sl-André-dcs-Arls 

U" 9- (5961) 

D'un acle reçu par M" Berceon 
notaire à Paris, le seize décembre 
mil huit cent cinquanlc-deu\,em'e-

slré le dix-scpl décembre même 
année, par M. Mobilier, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 

11 appert que : 

M"'0 Pauline-Rosalie NANON, é-
pouse séparée de biens de M. Clau-
de DURV, suivant jugement rendu 
par la première chambre du Tribu-
>il de première instance de, la Sei-
ne, en date du vingt novembre mil 
liait cent quaranle-six-, signifié ci 
ex,'culé, lariilo dam ■ marchande 
d'objets d'art et de curiosités, de-
meurant à Paris, rue iiassc-du-
hVmpai'l, 66 ; 

El M. BenVl-Guiltaume ABNOUS 
DE RIVIERE, ex-officier (t'inranle-
ric, aussi marchand d'Objets d'art 
et de curiosités, demeurant à Paris 
rueBasse-du-Rempart, 66; 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
quinze dudit mois de décembre la 
sociélé formée entre eux pour 'l'a-
chat cita venle d'objels d'art cl rie 
curiosités, par un acle sous seinira 
prives, l'ail double à Paris le pre-

mier novembre mil huit cent, cin-
quante-deux, .Ion! un des originaux 
porte celle mention: Premier bu-
reau ries actes sous seings privés 
enregistré à Paris le trois nove libre 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
1 -io, recto, case 2, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Deleslang. 

M™" Dury a élé seule chargée de 
la liquidation de ladite société a la 
charge .l'acquitter les dettes et en-
gagement» dans h; délai d'un.' an-
née, à partir du jour dudit acte. 

Pour exlrait : 

Signé : HEHCEO.N. (5957) 

f81BCS.IL m COMHBEGI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comp labilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
Se dix à quatre heures. 

Enregistré à Paris, le Décembre 185Î 

Heçu deux tranoa vingt centioiea, décime oompri» 
.<JtPRlUKKIE DE A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHURINS, «gf 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 BÉc. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et m 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PROT (Jean), entrepre-
neur de théâtres ambulants, rue de 
Monceau, 4; nomme M. Dobelin ju-
ge-commissaire, et M. Crampet, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire ("N» 
10755 du gr.). k 

CONVOCATIONS BK CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. lit eridh-
eiers 1 

NOMINATIONS DE SYNIMCS. 

Du sieur IHEVAI LT ( Auguste 
Charles), md de bois, rue Fontaine 
Molière, 25, le 29 décembre à 2 lieu 
res (N» 10,1,35 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l état des créanciers présumé t que sur 
la nomination de nouveaux tyiidics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
OH endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

"!,eUre. au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VEMF1CAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur JACQUEAU (Ferdinand), 
boulanger, rue St-Denis, 23, le si 
décembre à 12 heures (N- 10685 du 
«r.); 

.Du sieur BATON (Louis), md de 
vins, rue aux Fera, 4, le 31 décem-
bre a 1 Licure (N° 10643 du gr.); 

Pour être prtééée, «««, t„ ,,,
e
„. 

aençe de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de Uuu 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que te» 
créanciers convoqués pour (es vé-
rilication et alllruialion de leurs 

créances remettent préalablement 
leur» titre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DE MONTFFHRIER 
t Alexami ,•«•- Aii.liv-Viclor Sari a/ i 11) 
aunen d.reçteoi rie journaux, n i 
Navarm, 2,1e 31 décembre à 1 heu-
re (N" 10586 du gr.)

; 

Des sieurs ÀCMN frères, „égo-
e.anls, rue Bourlibourg, 13, îe"jj 

décembre à 10 heures (N> 10136 du 
«r-); 

Du sieur BONVALLET (Maurice), 
md de tuiles et de briques, à Pu-
teaux.quai National, 71, lè 3o dé-
cembre à 10 heures (N» 18639 du 
gr.); 

Des sieurs STHUARD et C», négo-
ciants, rue St-Antoiue, 129, le 29 dé-
cembre à 2 heures fît» 10584 du gr.); 

Du sieur LÈPINE (Louis-Fran-
çois); cordonnier - boîtier, rue du 
Faub. -St-Denis, 46, le 31 décembre 
à 1 heure (N° 10626 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en ttat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des Syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs VI-
REMAITRE et SAVV, associés pour 

1 exploitation de ta canline de la 
caserne des Célestins, demeurant le 
sieur Viremaitre , rue du Petit-
Musc, 11, et le sieur Savy rue Mo-
reau, 12, sont invités à se rendre le 
29 décembre a 3 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
1 état de la faillite, et, attendu que la 
sociélé Viremaitre cl. Savy ne peut 
être admise à proposer un concor-
dat, s'entendre déclarer en état d'u-
nion, et être immédiatement con-
sultes tant sur les faits de la ges-
tion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics, 
lousdroils réservés au sieur Savy 

de proposer un concordat person-
nel. 

Il ne sera admis (pie les créan-
ciers véritiés el affirmés, ou qui se 
seront t'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuveul 
prendre au greffe communication 
OU rapport des syndics (N" 9073 du 
«r.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur V1NPRET (Jean), méca-
nicien, rue Si-Denis, 171, le 3o dc-

irflbre à 9 heures (N" 10270 du gr.); 

Pour reprendre la délibération vit-
rerie sur le cmtoordat propose' pur le 
fa{Ui, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ait pas-

ser à la formation de l'union, et, Am« 
çe Cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien oit du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers véritiés el allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers «ri le failli peuvent 
prendre au grclfe communication 
du rapport des syndics. 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIREMAITRE (Nicolas), eantiiiier, 
caserne des Céléslins, rue du l'eJUî 
Musc, 12, sont invités à se rendre 
le 29 décembre à 3 h., au Tribunal A» 
commerce, salle des assemblées (les 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état aeda 
faillite, s'entendre déclarer en état 
d'union , et être iminédialcmeW 

consultés tanl sur les faits de 19 
gestion que sur l'utililé du maintien 
ou du remplacement des syniMSj 

Il ne sera admis que les rr?3"" 
ciers vériliés et allirmés, ou 'I 11 ' J 
seront fait relever de la dectieaBç*. 

Les créanciers et le failli peuvem 
prendre au greffe communicant' 
du rapport des syndics (N- 8922 du 

gr.). _ 

A3SKSB1.F.ÏS DU 25 DÉCEMBRE
 L852

' 

NEUF HEURES : Dumange, 1 >}''?J' 

synd. - Bénard, md il la » ,J ^": 
id. — Dame Cassou, nide « S 
des, id. -Druot, anc. md detfUW 
secs, id. - Cagneux, fab. d« PJJ. 
te-monnaie, vèrif. - X'iciict, ma 

de nouveautés, conc „„<i-
Mini : Mesller, nouriisseur, «P*. 

Delavignr, nég., clôt. -" S 
eut. de travaux, conc. - »tla

jnr
es 

etCailleux, laitier, *#i'» ^ 
union. , „,, ra. 

UNE HEURE : Laval, fab: de P»ra 

pluies, synd. ' „,d 
TROIS HEURES l[3 : Gautiuei. ^ 

de chevaux, svnd. - Roy, net!-

liquides, vérif. 

Séparation** 

Demande en séparation de:
 b

'|"! 
entre Josèphc-Catheruie - A"h 
que-Marguerite RAIBAUD etcia^ 

rie ROBIN, rue ries Ursuline», 
St-Denis. — Jaequin, avoue. 

Demande en séparation dÇ (j
1

 ( 
entre Kg lé - Adèle VAUl.l M-

 6 
Merpbile DESM11.ET, à P»'.'"' 
Racine, 1. - Burdin, avoue. 

Jugement de séparation de D' ^ 

entre. Forlunée-Maria MA»-
 HA

. 
Charles-Martin- Lucien l)Li-*v 

PELLE, à Paris, rue du 
sonnréic, 166. - Postet, toouc^ 

Du Mdéceiftbiel»5ï.--
i
Mfî!*5 

ve Kalkbreiiiier, 51 ans, rue
 jf 

Paix, ai. - a- ConZTèto*#& 
placé Hoieldi™, 1. - Mlle

 el
ie, 

25 ans, rue Notre-Dame-^-^.pe-
11. _U. Dupont, s au.». "f; f

s
, rus 

nia, 320. - M. Baroch.n.saan».^ 

Dupetll-Thôuars, ia. -\\"
it

iT.* 

rueSI-U.-r.ianl, »Veen»W 

rue 
ans, rue au '»»'-•". ^ ,-cn. 
Mlle I He, 69 ans, rue u

 nfl co
-

peau 20. 

Le R,5r
*H
nl

RAPl)nni«-

Pour léfjaliaation de la signature A. GUTOI, 

Le m *ir(j du »«vdiïsemer» 


